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« Lôaction sociale traverse une mise ¨ lôépreuve décisive des trois 
principales légitimités qui la portent : la légitimité administrative, la 
légitimité associative et la légitimité professionnelle ». (p 208) 

 

Michel CHAUVIERE,  

« Trop de gestion tue le social.  

Essai sur une discrète chalandisation »,  

Ed La découverte, nov 2007, 224p 
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INTRODUCTION 
 

Jôexerce les fonctions de responsable de service depuis 2004 au sein du Centre 

dôH®bergement et de R®insertion Sociale (CHRS)
1
 de lôAsfad. Jusquôen 2005, le CHRS 

hébergeait exclusivement des femmes victimes de violences conjugales ou 

intrafamiliales. Cet établissement héberge aujourdôhui un public plus large : des femmes 

majeures avec ou sans enfant, en situation dôexclusion sociale, et toujours 

prioritairement les femmes victimes de violences conjugales. 

  Bien que la mission principale de lô®tablissement soit lôh®bergement des femmes 

en situation de précarité, la Direction a développé par le passé des activités sans 

hébergement envers un public confronté aux violences conjugales, par redéploiement de 

postes. Elles consistent en un accompagnement, au sein de deux services 

distincts : dôune part un service pour les femmes victimes de violences conjugales, le 

Service dôEcoute et dôAccompagnement (SEA) et dôautre part un service pour les  

conjoints des femmes hébergées (Dyade). Ce service reçoit aussi des hommes orientés 

par des services extérieurs. Depuis 2006, ¨ partir dôune sollicitation de la pr®fecture, 

lôassociation porte lôexp®rimentation dôun poste dôassistant social ¨ lôh¹tel de police, et 

dont le public prioritaire est aussi les femmes victimes de violences conjugales. 

 Côest la responsabilit® de ces deux services et de cette activité qui  môa ®t® confi®e. 

Depuis 1977, de nouvelles orientations associatives et de récentes évolutions 

réglementaires importantes, ajoutées à trois changements de direction, ont provoqué des 

modifications dans les méthodes de management ainsi quôun bouleversement dans les 

pratiques des professionnels. En accordant une importance quasi exclusive à 

lôh®bergement, ces changements repr®sentent une menace pour les identit®s 

professionnelles au sein de lô®tablissement, particulièrement pour les services SEA et 

Dyade. 

Dans une actualit® o½ tous les regards se tournent vers lôh®bergement, les 

activités hors hébergement spécialisées dans le traitement des violences conjugales, et 

encore plus  un service dédié aux hommes sans lien avec les femmes hébergées, 

apparaissent de plus en plus à la marge et génèrent des tensions importantes au sein de 

lôinstitution. Le responsable de service a alors pour mission de contenir les tensions, de 

contribuer à la réflexion institutionnelle et de développer des méthodes de management 

                                                           
1
 Cf Annexe 1, p 98 : organigramme fonctionnel de lôAssociation 
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favorisant autant la clarification des activit®s que lô®volution des pratiques 

professionnelles. 

 

 Dans une première partie, je présenterai le cadre général des CHRS, leurs 

missions, ainsi que la mani¯re dont lôassociation sôest appropri®e ce cadre pour 

organiser son activit® dôh®bergement de femmes victimes de violences. Jôaborderai les 

changements survenus, tant au niveau du management quôau niveau de la l®gislation, et 

leurs conséquences pour les équipes de professionnels, induisant dôinterroger la 

légitimité des activités sans hébergement. 

Puis jôexposerai, dans une deuxième partie, à partir du concept de légitimité,  en 

quoi le flou qui caractérise les activit®s dôaccompagnement et de prévention des 

services SEA et Dyade contribue ¨ les situer ¨ la marge dôune activit® principale, au 

point de justifier la recherche dôun  cadre plus adapt® que celui du CHRS. 

Enfin, dans une troisi¯me partie, ¨ travers lôexemple dôune prestation intitul®e 

« visite en pr®sence dôun tiers », je montrerai en quoi le responsable de service  peut 

proposer une issue  possible à cette crise par le management participatif, avec la 

création dôun nouveau service dédié à la lutte contre les violences conjugales qui 

résulterait du rapprochement du SEA, de Dyade et du poste dôassistant social ¨ lôh¹tel 

de police. 
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PREMIERE PARTIE : Dôun CHRS, foyer de femmes battues, à un 
CHRS à « lôAccueil  inconditionnel ». 

 

Les Centres dôH®bergement et de R®insertion Sociale trouvent leur origine au 

Moyen-Âge au travers dôinstitutions hospitali¯res g®r®es par lô®glise, et charg®es 

dôaccueillir les indigents et les personnes pauvres malades
2
.  Devenus par la suite lieux 

dôenfermement de la marginalit®, puis ®tablissements dôassistance et institutions 

p®nitentiaires, ils acqui¯rent progressivement leur forme d®finitive par lôinitiative de 

nombreuses congrégations religieuses à vocations sociales, comme lôarm®e du salut ou 

le secours catholique qui gèrent encore de tels établissements.  

Si dans un premier temps il sôagit de venir en aide aux seuls clochards, 

vagabonds, brigands ou prostituées en vue de protéger la société, les catégories de 

b®n®ficiaires se  sont ®largies. De m°me, au vingti¯me si¯cle, les dispositifs dôaide ¨ la 

personne évoluent vers un droit de la personne, qui sôaffirme progressivement jusquô¨ 

aujourdôhui.   

1.1 Historique des CHRS 

1.1.1 Mendicité - inadaptation et  réadaptation sociale 

 

Au XIX  si¯cle, les d®p¹ts de mendicit® avaient pour vocation dôaccueillir les 

personnes qui nôavaient aucun moyen de subsistance. Ce nôest quôau XX siècle, après la 

seconde guerre mondiale, que la charité laisse place à la première mesure à vocation 

®ducative avec la loi du 19 avril 1946 qui ferme les maisons closes et permet lôouverture 

dô®tablissements pour femmes sortant de la prostitution.  

1.1.2 Un public réparti en quatre catégories 

 

Sept ans plus tard, lors de la r®forme de lôassistance en 1953, les termes 

dôinadaptation et de r®adaptation sociales font leur apparition. Lôassistance se 

transforme en « aide sociale en mati¯re de logement et dôh®bergement ». Le Décret du 

29 novembre 1953 organise lôaccueil des personnes sortantes de prison, 

dô®tablissements hospitaliers, de centre de cure, ou de prostitution, en vue de pr®parer 

leur réadaptation. Celle-ci passe obligatoirement par le travail puisquôelles sont 

astreintes à travailler. 
                                                           
2
 Guide des CHRS. 2

ème
 édition, FNARS, collection ASH 
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Lôarr°t® du 20 d®cembre 1954 d®signe les quatre cat®gories de CHRS, publics ou priv®s 

agréés, en fonction des populations accueillies : 

V Les centres de reclassement pour ex-prostituées 

V Les centres pour ex-détenus 

V Les centres pour vagabonds des deux sexes, accompagnés ou non de leur 

famille, laquelle est hébergée dans des locaux distincts 

V Les centres pour indigents sans emploi sortants dô®tablissements hospitaliers 

 

Dans une soci®t® de plein emploi, le travail est alors au cîur de la d®marche de 

réadaptation sociale. Pendant vingt ans, les associations se référeront à ce texte aux 

vis®es normatives. Lôaide sociale est compos®e dôune prestation dôh®bergement et dôune 

intervention sociale limitée à un bilan de santé, une orientation et une aide au 

reclassement professionnel. 

1.1.3 Un d®veloppement diffus au gr® des bonnes volont®s, jusquôen 1975 

 

Jusque dans les années 1970, bien que financés sur des fonds publics, les centres 

dôh®bergement se d®veloppent de mani¯re assez al®atoire, ¨ lôinitiative des 

congr®gations religieuses ou dôassociations, « sans référence à une programmation qui 

aurait pu être définie au niveau national ou local ».
3
 

La loi N° 74-955 du 19 novembre 1974 (art 185-2 du code de la famille et de 

lôaide sociale) donne un socle l®gal ¨ lôaide sociale ¨ lôh®bergement. Les ®tablissements 

offrant cette prestation sont dénommés pour la première fois « Centres dôH®bergement 

et de Réadaptation Sociale ». Les CHRS peuvent désormais accueillir des familles. La 

loi ®largit les motifs possibles dôadmission ¨ lôaide sociale ¨ dôautres motifs que le seul 

manque de logement, comme par exemple le chômage, la faiblesse des revenus, les 

troubles psychologiquesé « Sont concernées les personnes qui ne peuvent assumer 

seules leurs responsabilités familiales et sociales ».
4
 Les étrangers en instance 

dôattribution du statut de r®fugi®s sont ®galement concern®s. 

La loi N° 75-535  du 30 juin 1975 définit le rôle des institutions sociales et 

médico-sociales, et reconnaît les CHRS comme des établissements sociaux financés par 

lôaide sociale.  

                                                           
3
 « Guide des CHRS », 2

ème
 édition, Mai 2002,  P 3 

4
 Circulaire N° 76-526 du 15 juin 1976 
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1.1.4 Des activit®s qui ne sont plus obligatoirement li®es ¨ lôh®bergement 

 

Sont reconnus comme CHRS les asiles, établissements de nuit et de jour sans 

action socio éducative ; les internats de réadaptation sociale, offrant le gîte et le 

couvert, ainsi quôune action socio-éducative ; les cités de transit ou de promotion 

familiale ; la gestion personnalisée pour accompagner les familles rencontrant des 

probl¯mes financiers li®s ¨ lôoccupation de leur logement. 

Progressivement, les CHRS conduisent de plus en plus dôactions ind®pendamment de la 

question de lôh®bergement : action socio-éducative et culturelle, réinsertion 

professionnelleé 

Le nombre des associations gestionnaires dô®tablissement explose entre 1970 et 

1980 et le nombre de places disponibles passe de 20000 à 30000. 

1.1.5 1980 - 2000 : Montée du chômage et accroissement de la pauvreté   

 

Les années 1980 sont marquées par une forte montée du chômage et par son 

maintien à un niveau élevé, ayant pour conséquence la réapparition des personnes 

pauvres dans les rues, ainsi que de la soupe populaire. Le premier ministre de lô®poque, 

Pierre Bérégovoy, lance les plans pauvreté-pr®carit®, jusquô¨ lôinstauration du Revenu 

Minimum dôInsertion (RMI) en 1988. Beaucoup de CHRS vont devenir instructeur du 

RMI. 

Dix ans plus tard, en 1998, la loi N° 98-657 du 29 juillet entend donner une 

certaine coh®rence ¨ lôensemble des dispositifs de lutte contre la pauvret® et lôexclusion. 

Cette loi d®finit lôexclusion comme ç lôincapacit® ¨ acc®der aux droits fondamentaux, 

dans les domaines de lôemploi, du logement, de la protection de la sant®, de la justice, 

de lô®ducation, de la formation et de la culture, de la protection de la famille et de 

lôenfance ».   

La même loi élargit les missions des CHRS rebaptis®s Centres dôHébergement et 

de Réinsertion Sociale. Lôabsence de logement et/ou la pauvret® ne sont plus les seuls 

motifs dôadmission en CHRS. Lôurgence sociale impose lôaccueil de tous les publics. 

Le d®cret dôapplication 2001-576 du 3 juillet 2001 vient préciser les conditions de 

fonctionnement et de financement des CHRS : 
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- Le financement est assur® par le biais dôune convention entre la 

DDASS
5
, c'est-à-dire lôEtat, et lôorganisme gestionnaire 

- Les proc®dures dôaccueil et dôadmission en CHRS (Ce nôest plus le 

pr®fet qui prononce lôadmission mais le responsable du CHRS, qui 

transmet, sans délai au préfet, sa décision accompagnée de la demande 

dôadmission ¨ lôaide sociale de la personne). La demande est réputée 

accept®e sans r®ponse dans un d®lai dôun mois. 

 

1.1.6 Les CHRS aujourdôhui 

 

 Missions 

 

Lôart 312-1 du code de lôaction sociale et des familles fixe les missions des CHRS 

auprès des personnes en détresse : 

- Lôaccueil et lôorientation, notamment en urgence 

- Lôh®bergement ou le logement, individuel ou collectif, dans ou hors les 

murs 

- Le soutien ou lôaccompagnement social 

- Lôadaptation ¨ la vie active et lôinsertion sociale et professionnelle 

Comme il est précisé dans le guide des CHRS déjà cité : « Il faut se défaire de 

lôid®e quô¨ un CHRS sont associ®s des murs. Le CHRS est un statut juridique qui donne 

lieu ¨ un financement p®renne de lôEtat, lequel permet aux gestionnaires de mettre en 

îuvre des actions dans divers domaines, avec lôaide ®ventuelle de financements 

complémentaires. » 

 

Référentiel National du dispositif AHI (Accueil ï Hébergement ï Insertion) 

 

Selon Nelly Olin, ex ministre d®l®gu®e ¨ lôint®gration, ¨ lô®galit® des chances et 

¨ la lutte contre lôexclusion en 2005, le référentiel national AHI, diffusé en Avril 2005, 

vise ¨ lôam®lioration de la qualit® et ¨ lôharmonisation des pratiques d®velopp®es par les 

associations. Celui-ci décrit les prestations du dispositif en les distinguant en prestations 

                                                           
5
 Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
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de premier accueil,  de stabilisation pour les publics tr¯s d®socialis®s, dôinsertion avec 

hébergement, les prestations sans hébergement. 

Dans le préambule, la ministre insiste sur le caractère subsidiaire  du dispositif AHI :   

« En cohérence avec le caractère subsidiaire de lôaide sociale, le dispositif « AHI » 

constitue une ressource à laquelle il ne doit être recouru quôapr¯s ®puisement des 

ressources offertes par lôensemble des autres dispositifs sociaux, notamment de 

prévention. Le respect de ce principe conditionne lôefficacité et la fluidité du dispositif. 

Les acteurs du dispositif sont à même de contribuer fortement au respect de ce principe. 

Ils peuvent produire une information fiable sur les dysfonctionnements repérés en 

amont du dispositif et alerter les responsables. Ils doivent faire en sorte que le dispositif 

ç AHI è soit sollicit® ¨ bon escient. D¯s le premier accueil dôune personne ou dôune 

famille, une solution extérieure au dispositif mérite d'être trouvée chaque fois que cela 

est possible, dès lors que cette solution paraît la mieux adaptée. En effet, les services 

sociaux, et notamment ceux des conseils généraux, ainsi que les organismes de 

protection sociale, par les prestations quôils g¯rent et lôaction sociale quôils conduisent, 

sont à même de régler en amont bien des difficultés »
6
. 

Nous trouvons dans cette formulation une invitation à la construction de procédures 

dôadmissions  qui permettent dô®valuer le caract¯re subsidiaire de lôaccueil, notamment 

en CHRS. Lôaccueil en CHRS nôest donc pas un dispositif de prévention. Nous 

reviendrons sur cette question dans la seconde partie.  

 

 

Les sch®mas d®partementaux dôAccueil, dôH®bergement et dôInsertion 

 

Côest la circulaire NÁ 91-19 du 14 mai 1991 qui a impulsé la mise en place, au 

niveau départemental, de schémas de coh®rence des interventions, dans le but dôavoir 

une vision dôensemble des places des CHRS dans un délai de trois à cinq ans (délai 

ramené à trois ans par la circulaire du 30 décembre 1998), en privilégiant : 

- lôaccueil et lôh®bergement 

- la recherche de complémentarité entre structures 

- lôarticulation avec les autres dispositifs des politiques sociales 

                                                           
6
 Référentiel national AHI. Avril 2005 : Principes généraux du dispositif AHI. p 9 
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1.2 Le CHRS de lôAsfad 

1.2.1 Lôassociation Asfad 

 

 A lôorigine, en 1969, lôAsfad portait le nom ç dôAFCF » : Association des 

Femmes Chef de Familles. Des femmes souhaitant divorcer se regroupent et créent une 

association. Son but est de venir en aide aux femmes divorcées ou séparées. Ce qui 

prime, côest la d®fense des droits des femmes par des b®n®voles engag®s.  

 En 1977, lôAFCF ouvre un premier établissement, un CHRS de 140 places pour 

protéger, héberger, réinsérer exclusivement des femmes avec enfants confrontées aux 

violences conjugales. Côest lôintroduction dôune nouvelle l®gitimit®, sur le registre 

professionnel, aupr¯s dôun public exclusif, les femmes victimes de violences conjugales, 

à qui il est proposé protection et assistance. LôAFCF recrute un directeur, ex éducateur. 

Celui-ci a pour mission de recruter le personnel et de mettre en place lôorganisation 

nécessaire au fonctionnement de la structure. Ce premier Directeur, devenu directeur 

général, occupera ses fonctions pendant plus de vingt ans jusquô¨ son d®part en retraite 

en 1999.  Au cours de cette p®riode, lôassociation diversifiera son activit® qui se 

structurera en plusieurs établissements : 

- en 1981: ouverture dôun centre maternel et dôune cr¯che de quartier 

- en 1983: la premi¯re association se retire. Naissance dôune nouvelle 

association, lôASFAD (Association des Familles en Difficulté). Il sôagit 

donc de faire coµncider les statuts de lôassociation avec son public : 

Accueil de familles monoparentales, femme ou homme avec enfant(s). 

- en 1992: ouverture dôun Service dôInsertion Professionnelle (SIP) 

- en 1993: au sein du CHRS, exp®rimentation dôun service dô®coute pour 

hommes violents, qui donnera naissance, en 1996, dôun service pour 

hommes en situations de crise ou de violences conjugales : Dyade 

- en 2003 : lôassociation garde le m°me sigle mais avec une autre 

déclinaison (Association pour lôAction Sociale, la Formation à 

lôAutonomie et au Devenir) qui a du mal ¨ faire lôunanimit® parmi les 

professionnels et à rassembler, le terme de Devenir paraissant peu 

approprié. 

- en 2008 : LôAsfad devient un nom propre. 

Trois nouveaux directeurs généraux  se succéderont après 1999. 
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Aujourdôhui, lôAssociation gère quatre établissements : Un CHRS ; un Centre 

Maternel ; une Crèche ; un Service dôInsertion Professionnelle. Ces ®tablissements sont 

regroupés en pôles par sources de financement : Le p¹le aide sociale de lôEtat ; le pôle 

aide sociale du département ; le Pôle aide sociale petite enfance. 

 

  1.2.2 Le CHRS  

 

Typologie de la population hébergée au sein du CHRS 

LôAssociation a pour but, depuis son origine, de venir en aide aux femmes avec 

enfants en situation de séparation, et particulièrement à celles qui sont victimes des 

violences de leur conjoint.  

Le CHRS dispose, en 2005, de 166 places agréées  réparties en 12 places 

dôurgence et 154 places dôinsertion. Jusquôen 2005, les femmes avec des enfants qui 

sont hébergées au sein du CHRS le sont exclusivement au titre des violences 

conjugales, entr®es majoritairement par le bais de lôurgence, c'est-à-dire par la nécessité 

dôune protection imm®diate.  

En 2005, le rapport dôactivit® mentionne que 106 m®nages (femmes avec enfant 

(s)) sont entrés en urgence. Une grande majorit® dôentre eux, 87, sont pass®s en places 

dôinsertion. Le projet du CHRS ®tant dôaccueillir prioritairement les femmes victimes 

de violence, ce dernier nôaccueillait que tr¯s ®pisodiquement un autre public des CHRS, 

soit en situation dôerrance, soit dôindigents, soit sortant dôh¹pital, soit sortant de prison. 

Cela avait pour cons®quence de tenir le CHRS  ¨ lô®cart des partenaires classiques 

dôorientation vers les CHRS, c'est-à-dire la CAO
7
 et le 115

8
 chargés de recueillir des 

personnes sans solution de logement. 

Lôh®bergement, au CHRS, des femmes confrontées aux violences peut avoir 

alors deux objectifs : le premier peut être une protection immédiate dans un  contexte de 

violences conjugales ; dans le second il sôagit dô®viter la mise ¨ la rue de femmes avec 

enfants du fait des violences avec toutes leurs conséquences, et de les accompagner 

dans un projet de r®insertion qui passe, pour  certaines dôentre elles, par une s®paration. 

                                                           
7
 Cellule dôaccueil et dôorientation des personnes sans abris 

8
 NÁ dôappel dôurgence sociale pour les personnes sans abris 
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Elles sont alors aussi fragilis®es pour des raisons dôordre ®conomique et culturel. Côest 

ce que traduit la situation des femmes entr®es dans lô®tablissement  en 2005 puisque 

seulement 24% se déclarent être en situation de vie de couple, mariées ou non mariées, 

46% ne sont pas all®es ¨ lô®cole ou tr¯s peu, et 28% ont au moins un niveau V. 6% 

seulement on un contrat de travail à durée indéterminée et 40% sont sans profession. 

28% dôentre elles pr®sentent des probl¯mes de sant® importants. Si la violence 

conjugale est le motif dôentr®e, côest bien la globalit® de la situation qui montre de la 

fragilité. 

Lôaccueil exclusif de femmes avec enfant(s) victimes de violences depuis 1977 

illustre la loyaut® du projet de lô®tablissement avec le projet militant de lôassociation 

dôorigine, mais il a généré aussi une réflexion et des pratiques dôaccompagnement très 

spécialisées, centrées sur la problématique des violences conjugales, parfois assez 

éloignées des préconisations du schéma AHI. 

 Définition des violences conjugales 

 

Dans sa d®claration de1993,  lôONU (Organisation des nations unies) définit la 

violence comme : « Tout acte violent de nature ¨ entra´ner, ou risque dôentra´ner un 

pr®judice physique, sexuel ou psychologique: il peut sôagir de menace, de négligence, 

dôexploitation, de contrainte, de privation arbitraire de libert®, tant au sein de la vie 

privée que publique ». 

Le professeur Henrion
9
  précise et définit la violence conjugale comme : « Un 

processus ®volutif au cours duquel un partenaire exerce, dans le cadre dôune relation 

privil®gi®e, une domination qui sôexprime par des agressions physiques, 

psychologiques, sexuelles, économiques ou spirituelles. Elles se distinguent des conflits 

de couple en difficulté ».  Il en donne la liste suivante : 

¶ violences physiques : coups, mutilations, meurtre, etc.  

¶ violences sexuelles : viol, agressions sexuelles, proxénétisme  

                                                           
9
 Rapport du professeur Henrion au ministre de la santé, février 2001 :« Les femmes victimes de 

violences conjugales, le rôle des professionnels de santé ». 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Coups&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mutilation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Meurtre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Viol
http://fr.wikipedia.org/wiki/Agressions_sexuelles
http://fr.wikipedia.org/wiki/Prox%C3%A9n%C3%A9tisme
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¶ violences psychologiques : chantage, insultes, humiliation/dévalorisation, 

menaces (par ex. contre les membres de la famille), pressions, jalousie 

excessive, etc.  

¶ privations et contraintes : vol, destruction de propriété, contrainte (enfermement, 

séquestration, etc.), privation d'autonomie (confiscation de revenu, de véhicule, 

etc.), volonté d'aliénation (aliénation économique, administrative comme les 

menaces sur la perte de son titre de séjour pour les personnes étrangères) 

Les violences conjugales sont majoritairement le résultat des violences exercées 

par le conjoint ou ex-conjoint ou concubin sur sa femme ou sa compagne. L'enquête 

ENVEFF
10

, commanditée par le Service des Droits des femmes et le Secrétariat d'État 

aux Droits des femmes et réalisée en 2000, montre pour la première fois cette réalité. La 

violence conjugale touche majoritairement les femmes. 

Lôorganisation du CHRS 

Les actions li®es ¨ lôh®bergement 

Le CHRS est organisé en trois actions réparties en trois services :  

ü le « SEA è, compos® de 4 travailleurs sociaux (3,55 ETP) et dôune psychologue 

à 0,30 ETP, dont les missions  sont : lôEvaluation de tout demande dôadmission 

adressé au CHRS ;  lôh®bergement dôurgence.  

ü Le « SIS » (Service dôInsertion Sociale) composé de 10 travailleurs sociaux 

(8,75 ETP), dôune psychologue ¨ 0,50 ETP et dôune infirmi¯re ¨ 0,80 ETP, qui 

accompagne les femmes et leurs enfants h®berg®s dans leur projet dôinsertion, 

ü « Dyade », composé de 2 travailleurs sociaux (1,75 ETP) et dôun 0,50 ETP de 

psychologue, qui propose une aide et un accompagnement aux conjoints des 

femmes hébergées, autour des questions de violence et de maintien des liens 

parents/enfants,  

 

Lôactivit® du CHRS est en totalit® financ®e par lôEtat sous la forme dôune 

dotation globale de financement.  

En voici une représentation schématique. 

                                                           
10

 Enquête Nationale sur les violences faites aux femmes 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Chantage
http://fr.wikipedia.org/wiki/Insulte
http://fr.wikipedia.org/wiki/Humiliation
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9valorisation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Menace
http://fr.wikipedia.org/wiki/Jalousie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Autonomie_individuelle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ali%C3%A9nation
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Repr®sentation de lôorganisation de lôactivit® h®bergement du CHRS 

 

Lóh®bergement est un des modes dôentr®es au CHRS, mais il reste celui le plus activ® au 

titre des violences. Lorsque les femmes décident de rester au CHRS, elles sont alors 

accueillies au sein du Service Hébergement Insertion de la résidence, qui peut donner 

lieu à un changement dôappartement, mais syst®matiquement ¨ un changement de 

référent. 

Pour toute situation de violence, lorsque le conjoint violent est aussi le père des enfants, 

il est invité par courrier à prendre contact avec le service Dyade, dès les premiers jours 

de lôh®bergement dôurgence. Si lôh®bergement perdure, côest le SIS qui devient le 

partenaire de Dyade afin de favoriser le maintien des liens entre les enfants et leurs 

pères. 

Les actions hors hébergement, ou missions associées : des activités en partie 

légitimées par lôIGAS, mais non valorisées budgétairement.  

Toutefois lôAsfad, en partenariat avec trois autres associations aux activités 

complémentaires à celles du CHRS, à savoir SOS victimes, le CIDFF 35  et le planning 

familial, sous lôimpulsion de la D®l®gu®e Régionale aux Droits des Femmes et à 

lôEgalité, a participé à la cr®ation, en 1999, dôune plateforme départementale de lutte 

CHRS 
SEA :  

Evaluation et 

hébergement 

Dôurgence 

12 places 

SIS : 

Hébergement Insertion 

154 places 

Dyade : 

Accueil des conjoints, femmes 

hébergées, et aide au maintien 

des liens pères-enfants. 

0 places 
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contre les violences faites aux femmes. Le CHRS, de part son amplitude dôouverture 

(24h/24), et plus particulièrement le SEA, porte le num®ro dôappel de la plateforme. A 

ce titre, lôAsfad perçoit des financements complémentaires de la Délégation Régionale 

aux Droits des Femmes et ¨ lô Egalit®, de  lôEtat, de la Caisse dôAllocations Familiales, 

de la ville de Rennes et du Conseil Général. Les locaux du SEA sont situés à Rennes, 

146 A, rue de Lorient, en proximit® de lôh®bergement,  et toutes ses activités y sont 

concentrées.  

Apr¯s avoir rencontr® lôAsfad, lôIGAS (Inspection Générale des Affaires 

Sociales) affirme dans son « rapport sur lôh®bergement et le relogement des femmes 

victimes de violence » en date de 2006
11

, que pour les acteurs nationaux, il y a 

« n®cessit® de renforcer lôaccueil et lôaccompagnement hors h®bergement ». (p 10)  

En plus de ses activit®s dô®coute, dô®valuation, dôh®bergement dôurgence, le 

SEA accompagne aussi des femmes, non hébergées, au sein du service, pour des 

entretiens  individuels sociaux ou psychologiques. Une trentaine de femmes par an 

bénéficie de cet accompagnement, sur une dur®e moyenne dôun an. 

 De son côté, le service Dyade a aussi ouvert largement son activité à un public 

sans lien avec le CHRS, orient® par des professionnels venant dôhorizons divers tels que 

la police et gendarmerie, les avocats, les magistrats, les services sociauxé. Les 

modalités dôintervention sont les m°mes que sur le SEA. Cela représente aussi une 

trentaine de personnes, majoritairement des hommes repérés comme exerçant des 

violences.  

Sollicit®e par la pr®fecture en 2005 pour r®fl®chir ¨ la mise en place dôun poste 

de travailleur social ¨ lôh¹tel de police, sôadressant en priorité aux victimes de 

violences, lôAsfad a accept® de porter cette exp®rimentation, par le biais dôune 

convention avec lôEtat, la ville de Rennes et le Conseil Général. Cette activité est 

aujourdôhui p®rennisée par reconduction tacite de la convention. Cette forme 

dôintervention, qui se traduit quasi exclusivement  par des entretiens avec les personnes 

rencontr®es ¨ lôoccasion de lôintervention polici¯re, est assez similaire ¨ ce qui se fait 

                                                           
11

 Bernard de Korsak, Anne-Marie Léger, rapport sur lôh®bergement et le relogement des femmes 

victimes de violence, IGAS, janvier 2006 
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sur le SEA et  sur Dyade, en m°me temps quôelle les compl¯te. En voici la présentation 

schématique : 

Repr®sentation de lôorganisation des activit®s sans h®bergement du CHRS  

 

 

Sur la problématique des violences, les activités sans hébergement de SEA, 

Dyade et de lôAssistant social ¨ lôh¹tel de police ont une coh®rence. Lôassistant social à 

lôh¹tel de police est amen® ¨ °tre en contact avec un public qui peut avoir besoin dôun 

h®bergement, ou dôune aide ¨ la r®flexion sur la question des violences, quôil sôagisse de 

femmes victimes ou dôhommes auteurs de violence. Il effectue donc des orientations 

vers SEA et Dyade.  

Le SEA oriente des femmes vers lôAS ¨ lôh¹tel de police afin quôelles puissent 

être aidées, soutenues dans leur démarche de dépôt de plainte.  

Dyade peut orienter des femmes vers le SEA soit pour des couples qui se 

présenteraient ensemble, Dyade proposant alors dôaccompagner les Messieurs, soit  

                                                 CHRS  SEA : Ecoute 

Femmes victimes 

de violences et 

accompagnement 

sans hébergement 

Volume activité 

non défini 

Dyade : accueil 

des conjoints  des 

femmes hébergées 

ou non hébergées, 

et 

Maintien des liens 

parent-enfant 

Volume activité 

non  défini 

Poste AS  
Hôtel de 

police 
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pour des femmes qui se rendraient sur Dyade et qui se poseraient la question dôun 

éventuel hébergement.  

Il est à préciser que les activités de SEA et Dyade ne font lôobjet de financement 

propre que pour une toute petite partie de leur activité sans hébergement : 43 000 ú au 

SEA pour son activit® dô®coute t®l®phonique plateforme violence, et 29 000 ú à Dyade 

pour son action autour du maintien des liens parents-enfants. 

Comme déjà évoqué, le CHRS a donc développé et conduit des actions qui ne 

sont pas obligatoirement liées ¨ lôh®bergement.  

 Des moyens importants pris sur lôh®bergement 

Les moyens pris sur lôh®bergement portent essentiellement sur le nombre de 

postes redéployés en travailleurs sociaux (3,55 au SEA  + 1,75 à Dyade) et 

psychologues (0,30 au SEA + 0,50 à Dyade). Il ne faut pas non plus négliger la part 

importante de travail administratif supporté par les secrétaires. A cela, il faut ajouter les 

charges de fonctionnement liées à la location de locaux. 

Des affectations de temps travail aux activités sans hébergement : Redéploiement 

rendu possible par la typologie du public 

Jusquôen 2005, le CHRS nôaccueillait que des femmes victimes de violence, 

accompagn®es dôenfants. Leur h®bergement en appartements autonomes, au sein de la 

r®sidence ou ¨ lôext®rieur, ne justifiait pas en soi une présence éducative permanente 

importante. Beaucoup dôentre elles nô®taient pas connues des services sociaux avant 

leur arrivée dans lô®tablissement.  

La prise en charge consistait plutôt en un accompagnement individuel de 

femmes mères de famille, sous forme dôentretiens. Lôaccompagnement portait alors sur 

lô®laboration dôune r®flexion ou dôune analyse autour de lôapparition de la violence dans 

le couple. Il sôagissait aussi dôune aide technique pour faire face aux probl¯mes 

consécutifs à la rupture : aide au relogement, aide ¨ lôacc¯s au ressources, aide ¨ la 

scolarisation des enfants, recherche dôun emploi et si n®cessaire dôun mode de garde 

pour les enfantsé  
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La composition des familles, dans les années 90, était différente de ce que nous 

observons aujourdôhui. Il ®tait courant dôh®berger des femmes avec trois enfants. 

Chaque enfant comptant une place, lô®tablissement ®tait le plus souvent au plein de ses 

capacit®s dôaccueil pour un nombre relatif de familles accompagnées. Chaque 

travailleur social suivait donc entre 5 et 10 familles.  

Avec lôarriv®e dôun nouveau public femmes isol®es, venant de la rue, sortant 

dôhospitalisation, de post cure, de prison, le nombre de personnes suivies augmente 

ainsi que les besoins dôune pr®sence r®gulatrice pour permettre la vie en collectivité. 

Jusquôen 2005, lô®volution de la r®glementation des CHRS a permis que soient 

développées des activit®s hors h®bergement. Lôassociation ne sôy est pas tromp®e et a 

fait îuvre dôinnovation en ce domaine. Cela lui est reconnue et lôa conduite à être 

sollicit®e pour mettre en îuvre des exp®rimentations comme le poste ¨ lôh¹tel de police 

par exemple. Par contre, de nouveaux textes réglementaires parus ces dernières années 

recentrent la mission des CHRS sur leur cîur de m®tier, c'est-à-dire lôHébergement. 

 

1.3 La création de SEA et Dyade, deux services d'accompagnement 
sans hébergement : une expérimentation sans légitimité assurée  

 

1.3.1 la prise en charge des auteurs au sein du CHRS: Une initia tive  

associative et de la direction  désapprouvée par la DDASS  
 

Afin de mieux comprendre le contexte et le processus de création des activités 

sans h®bergement du CHRS sur la probl®matique des violences, jôai sollicit® un 

entretien
12

 avec le premier directeur embauch® ¨ lôAsfad en 1977 avec la cr®ation du 

CHRS et qui a exerc® ses activit®s jusquôen 1999. 

Au cours de cet entretien, le directeur confirmera que Dyade est le prolongement de 

lôexp®rimentation, entre 1993 et 1996, dôun ç service dô®coute pour les hommes 

violents ».   Au cours de cette expérimentation, un groupe de travail avait été constitué 

avec lôinstitut de criminologie de lôuniversit® de Rennes 2, un service de recherche en 

sociologie, un autre CHRS pour hommes de Rennes, les psychologues du CHRS, la 

CAFé Mais ce service nôa g®n®r® aucune activit® la premi¯re ann®e.  

                                                           
12

 Cf Annexe 2, p 100 : guide  dôentretien avec le premier directeur de lôAsfad 
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Les conclusions du groupe de travail furent quôil fallait un service ¨ part du CHRS,      

«  que ce nô®tait pas ¨ lôAsfad de porter une activit® destin®e aux hommes 

violents. »
13

Dans un premier temps, comme aucune offre de reprise de cette 

exp®rimentation nôa ®t® formul®e, un autre intitul® a d®sign® ce service : « comme 

personne ne venait ¨ notre secours, on a cr®e momentan®ment un service qui sôappelait 

«  le Service dôAccompagnement des Hommes en Rupture Familiale, le SAHRF »
14

. Le 

nouvel énoncé élargissait fortement la catégorie de public pouvant sôadresser au 

service : les hommes en rupture familiale. Lôintroduction du terme rupture renvoyait 

probablement plus aisément au lexique de lôexclusion et rendait lôactivité plus 

acceptable par le public potentiel et par les financeurs. 

Mais côest surtout un autre point qui môinterroge. Pour la création de Dyade, Un 

dossier de demande de financement pour prolonger lôexp®rimentation avait  été déposé 

en 1996. Pour quôil soit adress® au minist¯re, il devait porter un avis du financeur 

principal, en lôoccurrence la DASS. Or, ¨ lôépoque, « lôinspecteur DASS a ®mis un avis 

n®gatif ¨ lôexp®rimentation »
15
, consid®rant que cô®tait ¨ un CHRS accueillant des 

hommes de sôen occuper.  

Malgré cet avis négatif, un financement « action innovante » dôun montant total 

de 300 000 frs a été obtenu sur trois ans (45 000 ú). Mais en 1998, aucun relais financier 

nôa pu °tre trouv®, surtout pas de la DASS qui avait émis un avis négatif à 

lôexp®rimentation. En 1999, le nouveau directeur a eu bien du mal à comprendre sur 

quel financement fonctionnait Dyade.  

A défaut de financements pérennes venant de lôEtat, le conseil g®n®ral a ®t® 

sollicité au titre du travail effectué sur le maintien des liens parent-enfant et une 

subvention annuelle a été obtenue, à hauteur de 190 000 frs environs (29 000 ú 

aujourdôhui). Elle a permis le recrutement dôun psychologue ¨ mi temps sur le service, 

les 1,75 ETP (Equivalent Temps Plein) de travailleur social étant des affectations de 

moyens auparavant destin®s ¨ lôaccompagnement des femmes h®berg®es et de leurs 

enfants.  

Pour le SEA, le maintien dôune activit® dôaccompagnement sans h®bergement 

est aussi en quelque sorte ce qui reste dôun service qui a pr®exist® au SEA. 

 

                                                           
13

 Extrait du compte rendu de lôentretien avec le 1
er
 directeur de lôAsfad 

14
 Ibid 

15
 Ibid 
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1.3.2 Le SEA : résidu du SEREIF, un ancien service de suite avec 

hébergement extérieur et de la CAO femmes  

 

D¯s 1979, alors que lô®tablissement avait un agrément de 140 places, le 

Directeur  a fait une demande dôextension dôagr®ment de 80 places en service éclaté et 

service de suite. En effet, il a été rapidement constaté que les femmes qui étaient 

hébergées avec leurs enfants, qui venaient de toute la France, au motif quôelles 

souhaitaient se tenir éloignées de leurs conjoints violents, ne nécessitaient pas 

syst®matiquement dôun h®bergement en structure fermée avec un accompagnement de 

proximit®. Cô®tait le plus souvent des femmes autonomes dans leur vie quotidienne et 

dans lôacc¯s au travail, aux serviceséUne vingtaine dôappartements ont donc ®t®  

trouvés auprès des services HLM de Rennes, et un nouveau service a vu le jour : le 

SEREIF (Service Relais dôEcoute et dôIntervention aupr¯s des Familles), avec une 

équipe de travailleurs sociaux spécifiques, dans des locaux spécifiques situés à 

lôext®rieur de la r®sidence,  dans un autre quartier de Rennes.  Le directeur y voit là une 

évolution importante « puisquôon est d®j¨ un pied dehors »
16

, me dit-il en parlant du 

CHRS au cours de notre entretien.  

Cette mise ¨ distance de la r®sidence dôune ®quipe sp®cifique charg®e 

dôaccompagner les femmes et leurs enfants h®berg®s en appartements ext®rieurs est 

aussi justifi®e par le fait que les femmes nôaimaient pas voir leurs maris être reçus au 

CHRS. De leur côté, certains conjoints demandaient aussi à pouvoir être aidés. Le 

SEREIF a donc proposé à certains couples de les recevoir ensemble. Une 

professionnelle sôest form®e au conseil conjugal. Des entretiens individuels, au service 

ou à domicile sont proposés, mais aussi des entretiens de couple au sein du service. 

Côest du fait de la disparition du militantisme féministe des débuts de 

lôassociation que toutes ces évolutions ont pu se produire. Militantisme occupé par une 

nouvelle association sur Rennes : le CIDF. Des vingt militantes de 1969, il nôen restait 

que quatre ou cinq en 83. Côest ¨ cette ®poque que lôassociation AFCF est dissoute, au 

profit dôune appellation plus en lien avec son activit® quôavec son ancienne action 

militante : lôAssociation des familles en Difficult®s. Un nouvel agrément introduit la 

notion de « famille monoparentale : Homme ou femme avec enfant ». 

En 1985, lôAsfad fait reconna´tre sur Rennes une fonction dôaccueil et 

dôorientation de femmes, en compl®ment dôune autre association, qui elle occupera cette 

fonction pour les hommes, et une troisième pour tout public sur St Malo (Cr®ation dôune 
                                                           
16

 Ibid 
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association à trois têtes : lôassociation « Accueil »). Lôaccueil et lôaccompagnement, 

sous forme dôentretiens, des femmes  victimes de violence, se poursuivent dans ce 

nouveau cadre. Mais LôEtat ne voulait quôune seule CAO (Cellule dôAccueil et 

dôOrientation) sur le d®partement dôIlle et Vilaine, comme côest le fait sur dôautres 

départements.  En 1996, avec la création du 115, (Num®ro dôappel pour les sans abris) 

permettant, avec la CAO, un fonctionnement 24h/24,  la DASS souhaite quôil nôy ait 

plus quôune seule CAO. Le Directeur du CHRS a voulu maintenir la sp®cificit® dôune 

écoute 24h/24 pour les femmes victimes de violence et a donc renoncé à devenir une 

CAO généraliste : « je nôai pas ¨ coordonner les places des autres CHRS ».  Cette 

fonction dôEcoute et dôAccueil est devenue le SEA (Service dôEcoute et dôAdmission). 

Cette mission dô®coute sp®cialis®e en direction des femmes victimes de violences a 

trouvé une nouvelle légitimité, en 1999, en devenant le num®ro dôappel de la plateforme 

départementale de lutte contre les violence faites aux femmes, et pour laquelle des 

subventions annuelles sont encore aujourdôhui octroy®es. Lôactivit® dôaccompagnement 

sans h®bergement, sous forme dôentretiens sociaux ou psychologiques, a aussi ®t® 

maintenue, sans quôaucun seuil dôactivit® nôait jamais ®t® fix®.  

Le SEA nôa donc, comme l®gitimit® de fonctionnement, que sa mission de 

service du CHRS charg® dô®valuer les demandes dôadmission ¨ lôh®bergement, ainsi 

que sa mission dôEcoute de la plateforme d®partementale de lutte contre les violences 

faites aux femmes. Son activit® dôaccompagnement sans h®bergement sp®cialis®e est 

restée confidentielle puisque non financée. Pour Dyade, on trouve des similitudes.  

 

1.3.3 Dyade : un public trop indéterminé 

 

Jôai d®j¨ ®voqu® pr®c®demment cette question. Je vais maintenant la préciser. En 

effet, sôil existe une logique p®dagogique ¨ proposer une r®ponse aux conjoints des 

femmes h®berg®es sous la forme dôun lieu dô®coute et de parole pour mettre de la 

distance avec la conjointe, mais aussi pour rapidement aborder la question de lôacc¯s 

aux enfants et lôexercice de ses droits parentaux, nous avons vu quôil est plus difficile de 

parler de lôautre public de Dyade, de celui qui sort du public CHRS.  

Entre 1993 et 1996, la première dénomination du service désignait un public 

bien identifié : les hommes auteurs de violence. La principale hypothèse formulée est 

que cet ®nonc® ®tait trop stigmatisant pour les hommes, si bien quôils nôauraient pas os® 

venir. Aucune enquête ne permet de conforter cette affirmation. Le thème de la lutte 
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contre les violences est pr®sent mais peu pr®cis. De quelles violences sôagissaient-ils ? 

On peut aussi interroger le contexte social de lô®poque o½ la pr®occupation nôest pas 

tant le traitement des violences conjugales que la lutte contre lôexclusion et le ch¹mage 

de masse (loi de juillet 1998). Le service sôadressait aussi ¨ un public volontaire, 

comme côest le cadre pour une admission en CHRS, et qui nôa pas, ¨ proprement parler, 

de prescripteur, comme dans le médico-social.   

Sans changer de cadre dôintervention, une nouvelle désignation est proposé, 

« plus douce è selon le directeur de lô®poque avec le SAHRF (Service 

dôAccompagnement des Hommes en Rupture Familiale) : les hommes en rupture 

familiale. La violence est effac®e, pour un terme plus en phase avec lôactualit® du 

moment : ®viter les ruptures familiales. Mais de quelles familles parle tôon ? Du 

couple ? De la famille dôorigine ? Pour quels motifs ? Sôagit-il  des hommes sans 

domicile fixe ? Des ex détenus ?  

 La dénomination de Dyade, en 96, enfonce un peu plus le clou. Dyade ne 

désigne plus un public. Le nom du service nôest plus un sigle, et il faut °tre, un temps 

soit peu initi® au grec pour comprendre quôil sôagit dôun terme qui renvoie ¨ ç duo », 

c'est-à-dire le couple.  La plaquette dôinformation r®alis®e en 1996 stipule, en premi¯re 

page : « Quand lôautre part ou est parti avec les enfants ».
17

 Plus loin, on d®couvre quôil 

sôagit dôun lieu ç pour homme ou femme en situation de crise ou de rupture familiale » 

ou encore « le p¯re ou la m¯re qui nôa pas la garde des enfants ». A la rupture familiale, 

est ajouté la crise familiale, pas nécessairement plus éclairante sur le type de crise, sur 

les protagonistes de la criseéquand on d®couvre que cela peut concerner des hommes 

ou des femmes, des p¯res ou des m¯res, ce qui permettaient de sôadresser ¨ un public 

très large, et avec une activité assez peu bordée puisque le service nôapparaît plus inscrit 

dans le CHRS et quôaucun prescripteur, ni financeur, ni m°me partenaire nôest 

mentionné : « Asfad : Service Dyade ».  

 Lorsque des activit®s annexes sont si peu bord®es par rapport ¨ lôactivit® 

principale, ici lôh®bergement, elles p¯sent peu face aux ®volutions r®glementaires et un 

contexte économique qui favorise la mutualisation des activités des associations. 

 

                                                           
17

 Cf Annexe 3, p 102 : plaquette du service Dyade. 
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1.4 Une évolution réglementaire et un management de direction qui    
renforcent la mission dôh®bergement  et sa l®gitimit® 

Le départ à la retraite du premier directeur en 1999 a laissé un grand vide car il 

constituait un rep¯re stable. Ce d®part a signifi® le d®but dôune nouvelle ¯re, dôun 

nouveau style de management porté davantage sur un mode directif que sur un mode 

participatif qui caractérisait, semble tôil, les vingt deux premières années de Direction.  

Ce premier successeur a eu pour mission de d®velopper lôinsertion par 

lô®conomique et sôest attel® ¨ porter lôactivit® du Service dôInsertion Professionnelle. La 

faible attention portée aux professionnels, et notamment à ceux du CHRS, était de 

nature à nourrir une crise ouverte qui lôa conduit ¨ partir.  

Lôarriv®e du second successeur, en 2002, a coïncidé  avec la mise en îuvre de la 

loi de rénovation de lôaction sociale la m°me ann®e.  Pour se faire accompagner dans la 

mise en oeuvre du changement des pratiques quôimpliquait cette loi, il a fait appel ¨ un 

sociologue du LISE (Laboratoire Interdisciplinaire pour la Sociologie Economique). Ce 

sociologue a mis en avant le besoin dôune nouvelle forme de régulation sociale, après la 

tentative dôune logique « entrepreneuriale » qui suivait une période de vingt deux 

années désignée comme charismatique.  

1.4.1  La loi du 2 janvier 2002 et le passage dôune autorit® charismatique ¨ 

une autorité « rationnelle-Légale » (Max Weber) 

 

La loi du 2 janvier 2002 a introduit,  entre autres changements fondamentaux, la 

mise en perspective de la place des usagers par la réaffirmation de leurs droits. Cela 

sous entend une évolution des pratiques et une formalisation des procédures. 

A cette occasion, le directeur général a engagé, entre 2002 et 2004, un travail de 

r®®criture des projets dô®tablissements et services, en situant, comme lôexige d®sormais 

la loi, lôusager au cîur du dispositif. Par exemple, le nouveau projet organise les ®tapes 

de construction du projet personnalis® de lôusager et du suivi de son accompagnement 

tout au long de la prise en charge, depuis le premier contact jusquô¨ la fin de la prise en 

charge. 

Côest aussi ¨ cette occasion que les contours des ®tablissements et services ont 

®t® revisit®s et que la notion m°me dôusager a été redéfinie. Pour quôune personne 

obtienne le statut dôusager, il ne faut plus seulement quôelle se soit mise en contact avec 
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le service et quôun dossier soit ouvert, il faut d®sormais que sa situation soit ®tudi®e en 

commission dôadmission, pr®sidée par le Directeur, ce dernier ayant seul autorité pour 

d®cider de lôadmission. Les travailleurs sociaux du SEA et de Dyade ont donc ¨ 

produire en permanence des évaluations de situations et, si la personne le souhaite, à 

présenter les demandes des usagers en commission dôadmission pour une prise en 

charge ou un accompagnement. Les cadres intermédiaires ont été repositionnés dans 

leurs fonctions de suivi et de contr¹le de la qualit® de lôaccompagnement et dôanimation 

par lôinstauration de ç coordinations de projet personnalisé » en début et ̈  lôéchéance de 

prise en charge, ou à tout autre moment si nécessaire. Cette procédure a réintroduit le 

tiers institutionnel dans la relation entre lôusager et le professionnel, non sans difficult®. 

En effet, jôai déjà précisé que le premier directeur avait mis en place un management 

tr¯s participatif. Cela sôobserve par exemple dans les diff®rents documents produits ¨ 

lôoccasion de la mise en place du service Dyade o½ les professionnels sont pr®sents ¨ 

toutes les étapes de la r®flexion jusquô¨ sa r®alisation dans lôam®nagement m°me des 

locaux. 

En revanche, le nouveau directeur en place en 2002 d®signe lôactivit® hors 

hébergement comme une activité hors cadre, ne répondant pas aux nouveaux standards 

fix®s par la loi. Sôil sôappuie sur une ®quipe de direction quôil a ¨ cîur de faire avancer 

dans la cohésion, les rapports avec les travailleurs sociaux et autres professionnels sont 

directifs. Les décisions sont prises en équipe de direction, et les professionnels ont le 

sentiment de les subir. Plus les services sont éloignés du centre de décision, comme 

côest le cas pour le service Dyade, plus lôactivit® est remise en cause. Les rapports de 

pouvoir et dôautorit® sont au centre des d®bats, les tensions sont vives. La référence 

devient, sous couvert du respect des nouveaux droits des usagers, lôHébergement. Le 

Directeur  se r®f¯re, me semble tôil, ¨ une autorit® « rationnelle-légale » 

 Max Weber
18

, dans son travail sur la typologie de la légitimité du pouvoir 

politique, décrit les formes dôautorit®. Il distingue trois formes dôautorit® : lôautorit® 

traditionnelle, fruit des moeurs et des coutumes du passé ; lôautorit® charismatique dôun 

individu ¨ qui lôon pr°te des qualit®s exceptionnelles ; et lôautorit® « rationnelle-légale » 

dôune fonction officielle, qui a ®t® confi®e ¨ un individu en vertu dôune comp®tence 

attest®e et selon le crit¯re l®gal de r¯gles fixes et connues de tous. Si dans lôautorit® 

charismatique, le pouvoir devient un attribut, dans lôautorit® rationnelle il sôimpose. A 
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Cité par Marc Catanas sur le site Internet « cadredesanté. Com » in Max Weber, Economie et société, 

Paris, Ed Pion, 1992 
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lôAsfad, cette forme dôautorit®  a conduit les professionnels à ne percevoir dans les 

changements annonc®s quôune forme de bureaucratisation des proc®dures, introduisant 

une forme de hiérarchisation de leur relation avec les usagers considérés plutôt jusque là 

comme des pairs. 

Lôarriv®e du PARSA (Plan dôAccueil Renforc® pour les Sans Abris) a renforcé 

aussi le fait, pour la direction, de  considérer alors le hors hébergement comme une 

activité secondaire.  

1.4.2 Le PARSA : priorité à  lôh®bergement 

Si la loi du 2 janvier 2002 est venue enfoncer un peu plus le clou dans 

lôinstauration dôun rapport citoyen entre les personnes prises en charge ou 

accompagnées par les services ou établissement médico-sociaux, le PARSA y ajoute sa 

pierre pour les personnes sans logement en instaurant lôopposabilit® dôun droit au 

logement ou a lôh®bergement. 

La période hivernale est une période particulière pour les CHRS. Entre le 1
er
 

novembre et le 31 mars, pour permettre aux personnes qui vivent habituellement à la rue 

de se protéger du froid, des places complémentaires sont ouvertes dans les 

établissements, places le plus souvent aménagées dans des salles de réunion 

transformées en dortoir. Avant le PARSA, leur nombre pouvait varier avec lô®volution 

des températures réparties en trois niveaux, ceux-ci étant déclenchés par la DDASS. 

Pour le CHRS de lôAsfad, il nôy avait ouverture que de  trois places compl®mentaires au 

déclenchement du niveau 2 du plan hiver, réservés aux femmes, ce qui représentait un 

petit surcro´t dôactivité. Le PARSA,
19

 en janvier 2007, modifie les conditions dôaccueil 

sur les places dôurgences. Le CHRS sô®tait d®j¨ vu, lôhiver pr®c®dent, imposer 

lôouverture de 5 nouvelles places compl®mentaires pendant la p®riode hivernal. Le 

PARSA met fin au dispositif de plan hivernal et à la saisonnalit® de lôaccueil, créé de 

nouvelles solutions dôh®bergement avec les places de stabilisation, à haut seuil de 

tolérance, prévoit la continuité de la prise en charge : « Toute personne accueillie dans 

un centre dôh®bergement  dôurgence devra se voir proposer, en fonction de sa situation, 

une solution pérenne,  adaptée et accompagnée si nécessaire, dans le parc public social, 
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  Circulaire dôoctobre 2007 relative au dispositif  dôaccueil, dôh®bergement, dôinsertion- période hivernal 

2007-2008 
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dans le parc privé conventionné, dans un CHRS, un CADA, un LogiRelais (résidence 

hôtelière à vocation sociale), une maison relais ou un hébergement de stabilisation ».  

Le PARSA a tent® de r®pondre ¨ lôappel des militants pour le droit au logement 

en faisant de cette question une simple question technique, une carence de place à 

combler. M°me sôil nôen est rien, que la difficulté à trouver un logement relève aussi 

dôune difficult® ¨ habiter, ces dispositions ont contraint lô®tablissement ¨ renforcer les 

moyens destin®s ¨ lôaccueil de ce public souvent tr¯s d®socialis®. Tous les matins, un 

professionnel était chargé de tenter de créer une relation de confiance avec ces 

personnes afin dôenvisager la meilleure des solutions pour la nuit suivante et qui sait, 

peut-être envisager un accompagnement sur une plus longue durée, une stabilisation. 

¶ Loi instituant le Dro it Au logement Opposable (DALO) 

Bien que le droit ¨ lôhabitation existe depuis 1982, proclam® par la loi Quilliot, 

droit fondamental consacré quelques années plus tard par la loi Besson en 1990, le 

nombre des mal logés est estimé à environ 3 millions de personnes selon une enquête 

INSEE de 2006 : 86000 personnes sont sans domicile fixe ; 548000 sont dépourvue de 

logement personnel ; 2200000 vivent dans des conditions de logement très difficiles 

(absence de chauffageé) Les dispositifs dôh®bergement sont satur®s, les listes dôattente 

de logement sociaux sôallongenté 

Durant lôhiver 2006, sous lôimpulsion de lôassociation ç les enfants de Don Quichotte », 

des campements de sans abris sôinstallent dans plusieurs grandes villes de France. Grâce 

¨ ce mouvement, lôopposabilité du droit au logement a acquis un fondement juridique 

par la loi du 5 mars 2007 qui vise à garantir le droit à un logement à toute personne qui, 

r®sidant en France de fa­on stable et r®guli¯re, nôest pas en mesure dôacc®der ¨ un 

logement décent et de sôy maintenir. 

 

¶ Création des places de stabilisation : lôaccueil dôun public 

inconditionnel 

Avec la cr®ation des places de stabilisation, lôobjectif est ç dô offrir à des 

personnes ¨ la rue une offre alternative dôh®bergement de dur®e moyenne, ¨ haut seuil 

de tol®rance, con­ue autour dôun s®jour souple et individualis® ».
20
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 Hébergement de stabilisation ï fiche descriptive 
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Sur le département, une vingtaine de places ont été attribuées à différents CHRS, dont 3 

pour le CHRS de lôAsfad. Ces places b®n®ficient dôun financement plus ®lev® que le 

coût moyen ¨ la place habituel, du fait de lôaccompagnement renforc® n®cessaire pour 

ce public. 

 

¶ Remise en cause de lôaccueil dôurgence pour les personnes en 

errance 

La loi reconnaît par ailleurs, pour les personnes accueillies dans un hébergement 

dôurgence, le droit dôy rester jusquô¨ ce quôune place en h®bergement stable ou un 

logement adapté leur soit proposé, ce qui va modifier les pratiques actuelles du CHRS 

sur la gestion des places dôurgence ¨ la nuit®e pour les personnes dite en errance, sans 

accompagnement. La circulaire du 19 mars 2007
21

 renforce le principe de continuité de 

la prise en charge d¯s lors quôune personne est accueillie sur une place dôurgence :  

«  Toute personne accueillie dans une structure dôh®bergement dôurgence doit pouvoir y 

demeurer, dès lors quôelle le souhaite. »  

Cela se rapproche des pratiques du CHRS en direction des femmes victimes de 

violences conjugales puisquôune fois lôadmission en urgence prononc®e, aucune limite 

de dur®e nôest fixée.  

Cela vient renforcer lôopposition naissante des professionnels ¨ lôarriv®e dôun 

nouveau public très désocialisé qui se voient °tre dans lôobligation de lui porter 

attention, de lui « donner », comme dirait Paul Fustier, sans aucune garantie de « contre 

don è en retour, autrement dit un public dôassisté. 

Nous reviendrons plus loin sur cette relation. 

Mais depuis déjà quelques mois, lôarriv®e dôun nouveau public a ®t® acc®l®r®e par des 

choix associatifs. 

1.5   Deux choix stratégiques qui accentuent encore la mission 
Hébergement, aux conséquences lourdes sur lôorganisation et 
pour les professionnels  

 

 Au cours de lôentretien avec le premier Directeur, celui-ci me disait que son 

recrutement, en tant que professionnel masculin, avait déjà constitué une rupture avec le 

militantisme féministe aux origines de lôassociation. Travailler avec les pères des 

enfants avait ®t® une seconde ®tape. La dissolution de lôAFCF, en 1983, pour donner 
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naissance ¨ lôAssociation des Familles en Difficult®s marquait la fin de la période des 

origines pour  aller vers celle du d®veloppement. Le choix dôint®grer successivement 

deux nouveaux publics de femmes  en grande précarité au sein du CHRS signe, de 

fa­on insidieuse, lôaboutissement de la rupture avec lôexclusivité des violences 

conjugales et, en redonnant un poids considérable aux activit®s dôh®bergement du 

CHRS, interroge de fait la poursuite des activités sans hébergement. 

1.5.1 La reprise de lôactivité de deux autres CHRS 

 

  Jusquôen 2005, il existait trois CHRS pour femmes sur Rennes :  

ü le CHRS « Brocéliande » de lôAsfad, pour 166 places de femmes avec enfants 

confrontées aux violences conjugales, hébergées en appartements autonomes au 

sein dôune grande résidence ou en appartement extérieur. 

ü Le CHRS « Marie-Joseph », géré par une congrégation religieuse, pour 21 

places de femmes isolées de plus de 30 ans en grande précarité sociale. La vie 

collective était prépondérante avec 18 places installées dans une résidence 

faisant office de foyer de vie, et 3 places installées dans un appartement à 

lôext®rieur. 

ü Le CHRS « OASIS », g®r® par lôassociation ARIA, pour 36 places de jeunes 

femmes isolées de 18 à 30 ans, en grande difficulté sociale également, où la vie 

collective ®tait ®galement tr¯s d®velopp®e dans le projet dôaccompagnement. 

Aujourdôhui, il nôexiste plus quôun seul CHRS pour femmes sur Rennes du fait de la 

reprise de la gestion de lôensemble des places par lôAsfad. 

 

La reprise de lôactivit® du CHRS Marie-Joseph 

 La congrégation religieuse a souhaité se retirer de la gestion du CHRS du fait 

de lô©ge avanc® des six sîurs qui en assumaient la charge en permanence, soutenue par 

deux travailleurs sociaux, une maîtresse de maison, une cuisinière et une monitrice 

dôatelier. LôAssociation a, en 2003, été sollicitée par la congrégation religieuse pour 

prendre la gestion des 36 places.  

 Mais la congrégation, propriétaire du bâtiment, lôa mis en vente. LôAsfad, si 

elle ®tait dôaccord pour la reprise de la gestion de lôactivit®, ne pouvait se porter 

acquéreuse des locaux. La congrégation avait fixé la date de fin de son activité au 1
er
 

janvier 2005. La DASS souhaitait le maintien des 21 places de CHRS, sans convertir en 

postes de professionnels le travail des six religieuses.  Aucune solution dôacquisition ni 
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de location nôayant ®t® également trouv®e, la reprise de lôactivit® sôest faite avec 

abandon du site du CHRS Marie-Joseph et transfert de la totalité des 18 places sur la 

résidence Brocéliande. Six mois de travaux r®alis®s dans lôurgence ont été nécessaires 

dans la résidence Brocéliande, au grand damne des professionnels qui ont aussi perdu 

bon nombre dôespaces professionnels. Ils partagent d®sormais un bureau à 6 où avant ils 

®taient 4 avec plus dôespace. Des salles pour réaliser des entretiens avec les usagers ont 

été supprimées. Les surveillantes de nuit ont été confrontées à un nouveau public avec 

des comportements considérés à risque. Ajout® ¨ cela lôaugmentation du nombre de 

personnes suivies individuellement par chacun des professionnels dans le cadre de ce 

qui convient dôappeler la r®f®rence sociale. 

 De son côté, le Service dôEcoute et dôAccompagnement (SEA), chargé 

dôinstruire et de proc®der ¨ lô®valuation de toutes les demandes dôadmission du nouveau 

CHRS suite au rapprochement avec le CHRS Marie-Joseph, a vu son activité croître de 

façon importante sans complément de temps correspondant. Par exemple, ce service 

instruit, par des rencontres avec les personnes en demande, environ 350 dossiers par an. 

A lôinverse, Dyade, service du CHRS, est le seul ¨ ne pas avoir ®t® impact® directement 

ni par les travaux, ni par les mouvements de personnel, ni par lôactivit®. Au contraire, il 

voit son activit® d®cro´tre  par lôeffet conjugu® de la mise en place des proc®dures 

dôadmission, du contr¹le de lôactivit®, et de la remise en cause de lôactivit® de reprise 

des liens entre enfants et parents qui nôauraient aucun lien avec le CHRS et ni 

obligatoirement avec la violence conjugale. En 2007, le service nôa accueilli que 23 

nouvelles personnes contre 48 en 2006 et 63 en 2005.  

 

La reprise de lôactivit® du CHRS Oasis 

 A lôinstar de la congrégation religieuse, lôassociation ARIA a sollicité 

lôAsfad pour la reprise de son activité  CHRS « OASIS », soit trente six places 

dôh®bergement.  Cette fois-ci, la reprise sôest faite au 1
er
 juillet 2007 avec la quasi-

totalité des moyens en personnels et matériels, exception faite du directeur. Toutefois, 

deux mois apr¯s la reprise de lôactivit®, une d®cision de fermeture administrative du 

bâtiment, cons®cutive ¨ lôavis négatif de la commission de sécurité, a conduit à trouver 

dans lôurgence de nouveaux locaux. Ce qui était une prise en charge collective est 

devenu une prise en charge strictement individuelle du fait de la configuration des 

nouveaux locaux en studios tout équipé sans possibilité de cuisine collective ni de salle 

de restauration. 



 33 

Cet aléa est venu accentuer le sentiment déjà très fort de perte ressenti par les 

travailleurs sociaux et autres professionnels de cet établissement. 

 

 

 Le CHRS de lôAsfad nô®tant plus d®sormais que le seul CHRS pour femmes 

sur Rennes, lôorganisme financeur, ici la DDASS,  porte une attention particulière à ce 

que toutes les places financées soient occup®es, ce qui nôest pas forc®ment possible, en 

raison de la configuration des familles mais aussi du nombre dôappartements 

disponibles.  

 

1.5.2 La fin de la mutualisation des établissements de 

lôAssociation engendre des besoins en moyens supplémentaires pour 

le CHRS 

  

 Comme nous lôavons d®j¨ ®voqu®, le centre maternel et le CHRS partagent la 

même résidence. Ces deux établissements étant ouverts tous les deux 24h/24, les 

moyens en personnel sont mutualisés pour assurer les présences professionnelles sur les 

soirées, les nuits et les week-ends. Le centre maternel travaille depuis plusieurs années à 

la cr®ation dôun ®tablissement d®di® ¨ lôaccueil m¯re-enfant et différencié du CHRS. Le 

temps de travail couvert par le centre maternel est évalué à 1,30 ETP. Il faut donc 

trouver à compenser ce départ par la recherche de moyens existants mais affectés à des 

activit®s annexes, en lôoccurrence aux activit®s hors h®bergement. 

 1.5.3 La perte de confiance en la direction 

 

 Ce rapprochement avec le CHRS Marie-Joseph a permis le maintien des 21 

places, le maintien des postes de travail sans augmentation des coûts de fonctionnement 

du fait de la mutualisation. En revanche, le territoire a perdu une structure qui, par ses 

modalités de fonctionnement et son encadrement de grande proximité, pouvait accueillir 

un public de femmes en grande fragilité sociale et psychologique, venant soit de la 

prison, soit de la rue, soit de la psychiatrie.  Un début de travail entre les équipes des 

professionnels des CHRS a été réalisé pour tenter de construire une culture commune à 

partir de deux cultures associatives et professionnelles très différentes, mais rapidement 

interrompu. Sans ce travail préalable sur les valeurs, les principes et les pratiques, côest 

la peur qui a dominé pour les professionnels, et le sentiment de ne pas compter du tout 
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dans les d®cisions prises, renfor­ant ainsi la perception dôun management directif et la 

méfiance envers la direction. 

 

1.5.4 La légitimité des activités hors hébergement interrogée par la  

direction 

 

Au regard de ces ®volutions, lôactivit® du service Dyade a ®t® suspect®e par la 

Direction comme étant illégitime, par la formulation  suivante : « je ne sais pas ce que 

fait ce service ».  Si la légitimit® est, comme lôindique  le dictionnaire du petit Larousse 

illustré, « la qualité de ce qui est fondé en droit, en justice, en équité »
22

,  il apparaît 

donc que ce qui est légitime puise sa source dans le droit, et doit sôappliquer de la même 

façon à tous de façon équitable. Dans les institutions sociales et médico-sociales, côest 

lôautorisation d®livr®e par le préfet qui fixe le droit à exercer une activité, en lien avec 

un public.  En ce sens, le dernier arrêté préfectoral, en date du 26 octobre 2007, portant 

sur « lôextension de la capacit® dôh®bergement  du CHRS ASFAD », « autorise lôAsfad 

¨ g®rer un CHRS dôune capacit® de 225 places dont 205 places dôinsertion, 17 places 

dôurgence et 3 places de stabilisation. » 

LôArrêté d®signe chaque place comme une place dôh®bergement, ce qui semble 

donner raison au directeur lorsquôil interroge tout un pan de lôactivit® du CHRS de 

lôAsfad constitu® par un travail dôaccompagnement d®connect® de lôh®bergement, 

autant sur Dyade que sur le SEA, et se rapprochant dôun travail de pr®vention des 

violences permettant dô®viter lôh®bergement, comme lôa pr®cis® le rapport de lôIGAS 

évoqué précédemment. 

Ce qui paraissait °tre une modalit® dôintervention du CHRS, qui aurait dû rester 

une activité du CHRS,  a été organisé par le passé en service avec sa propre logique  

 

¶ Remise en cause du public diffus  

Bien que faisant partie du CHRS, Dyade et SEA sont sollicités par, ou pour un 

public sans lien avec le CHRS, et orienté par des sources diffuses que nous avons déjà 

évoquées.  

Identifiés comme services à part entière, voir comme personne morale puisque 

des jugements désignent le service Dyade comme étant « lôassociation Dyade », on peut 
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penser quôen ouvrant largement les portes à un public non concerné par lôh®bergement, 

lôassociation a favorisé une distanciation trop importante avec son activité principale, 

m°me si th®oriquement, la loi nôemp°che pas que des activit®s hors h®bergement soient 

développées. A cet égard, les premières démarches en direction de la DDASS pour 

valoriser, en terme de places, cette activit® dôaccompagnement sans h®bergement, sôest 

vue opposer une fin de non recevoir et même une obligation de « réduire la voilure », 

autrement dit, de se recentrer sur lôh®bergement. 

 

Conclusion de la première partie 

 Dans cette premi¯re partie, jôai souhait® montrer que lôAsfad a, de part son 

objet associatif  et par lôouverture dôun CHRS sôadressant exclusivement aux femmes 

victimes de violences, développé une expérience et une expertise largement reconnues 

sur le plan de lôh®bergement, et de fa­on beaucoup plus incertaine pour les activit®s 

sans hébergement. Lôautorit® charismatique du directeur pendant 22 ans et un  

management participatif ont contribué au développement de cette expertise et à sa 

légitimité auprès des professionnels de lôassociation.  

 Mais un changement de direction et de management, des orientations 

associatives et une nouvelle réglementation sont venus renforcer la mission 

Hébergement du CHRS au point dôengager un antagonisme entre une activité 

dôh®bergement, légitime, et une activité hors hébergement, qui le serait moins. 

 

 Je formule lôhypoth¯se que cet antagonisme génère des tensions entre la 

direction et les professionnels, dont le chef de service est le réceptacle. Ces tensions  

interrogent les niveaux de légitimité ; les formes de pouvoir et dôautorité en cours 

dans lôassociation ; la relation des professionnels avec les usagers dans cette 

activit® dôaccompagnement, ainsi que la place du chef de service dans les 

organisations sociales. 

Côest ce que je propose dôexplorer dans la deuxi¯me partie 
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DEUXIEME PARTIE : Les tensions crées par la coexistence 
dôactivit®s fortement r®glement®es et dôactivit®s ¨ ç la marge » 
au sein dôun m°me ®tablissement 

 

Les activit®s dôaccompagnement sans hébergement des services SEA et Dyade 

sont fortement remises en cause depuis 2002 avec lôarriv®e dôun nouveau Directeur issu 

du secteur médico-social. Sôappuyant sur le cadre r®glementaire organisant les CHRS, 

cadre renforcé avec la loi du 2 janvier 2002, il revendique une légitimité à remettre en 

cause lôexistence, au sein du CHRS, des activit®s non mentionn®es dans lôagr®ment de 

lô®tablissement, et qui plus est  nô®margent pas au budget. De leur c¹t®, les 

professionnels de SEA et Dyade, revendiquent aussi, au nom de la légitimé venant de la 

précédente direction, des partenaires, voire des institutions, le droit à exiger le maintien 

des activit®s telles quôelles existaient jusque l¨, et d®noncent les m®thodes de 

management qui  sont alors en vigueur pour imposer les changements. Qui a raison ? 

Personne, et tout le monde à la fois probablement. Car pour faire avancer un projet ou 

modifier lôorganisation dôune structure sociale, côest probablement  lôensemble des 

acteurs qui doit être mobilisé, internes et externes, du fait du rôle important joué par les 

professionnels.  

Dans cette deuxième partie, nous verrons donc ce qui, pour nous, fonde la 

l®gitimit® dôune activit® ou dôun service. Puis nous exposerons la façon dont les 

partenaires perçoivent les activités du SEA et de Dyade. Ensuite, nous étudierons 

comment se sont structurées, hors département, des services aux activités similaires. 

Pour finir, nous aborderons les enjeux identitaires des professionnels liés au risque de 

disparition des activités sans hébergement.   

 

2.1 Les sources de légitimité : légale ; institutionnelle 
(associative) ;  professionnelle ; partenariale. 

 

Dans les institutions sociales, on use assez peu du terme de « légitimité », 

mais plus couramment dôun synonyme qui est la « reconnaissance ». Et ce nôest pas un 

hasard si la légitimité est esquivée car elle porte en elle la référence à la loi, au cadre 

réglementaire, à la mission reçues et pas forcément choisie. La reconnaissance, quant à  

elle, sôappuie sur lôengagement des professionnels dans le travail r®alis® avec lôusager, 

la valorisation des comp®tences individuelles ou collectives, lôoriginalit® des r®ponses 
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apport®séDe mon c¹t®, je pr®f¯re parler de légitimité au pluriel, au nombre de quatre : 

légale ; institutionnelle ; professionnelle ; partenariale. 

 

 2.1.1 Définitions 

 

La légitimé légale 

 Jôai d®j¨ esquiss® une premi¯re proposition de d®finition de la l®gitim® ¨ partir 

du  dictionnaire le petit Larousse illustré : «  Qualité de ce qui est fondé en droit, en 

justice, en équité »
23
. Cette d®finition sôappuie sur le Droit, la r®f®rence ¨ la loi, nous 

lôappellerons la l®gitim® l®gale.  Côest par exemple lôautorisation dôouverture et de 

fonctionnement d®livr® par lôagr®ment pr®fectoral concernant le CHRS : « autorise 

lôAsfad à gérer un CHRS dôune capacit® de 225 places dont 205 places dôinsertion, 17 

places dôurgence et 3 places de stabilisation. ». Sans cette légitimité légale, 

lô®tablissement nôaurait donc aucune existence l®gale et ne pourrait donc pr®tendre au 

statut dô®tablissement social, et encore moins à solliciter des financements auprès de 

lôadministration comp®tente, ici la DASS. A cet agr®ment et ¨ ce statut sont associées 

tout un tas dôobligations et de proc®dures. Cette l®gitimit® l®gale est donc capitale pour 

prétendre au statut dô®tablissement social et obtenir des moyens financiers pour 

fonctionner. 

 

La légitimé institutionnelle ou associative 

Mais à cette légitimité légale, il faut lui accoler immédiatement une autre 

l®gitim® qui est celle de lôinstitution ou de lôassociation. En effet, pour quôune activit® 

ou un ®tablissement se d®veloppe et soit port®e par le niveau politique de lôassociation, 

il faut que les administrateurs soient convaincus de sa pertinence et de son efficacité, et 

que cela se retrouve dans le projet ®crit de lôassociation.  

 

La légitimité professionnelle, ou légitimité de terrain 

Selon Philippe Bernoux
24

, sociologue, «  la légitimité est, depuis Max Weber, 

traditionnellement définie comme la capacité pour le détenteur du pouvoir de faire 

admettre ses décisions. Elle se situe donc du côté du dominé comme une adhésion ou au 

moins un acquiescement ». Dans le travail social en général, cette question est 

                                                           
23

 Dictionnaire « le petit Larousse illustré », 100
ème

 édition, p 627  
24

 Philippe Bernoux, « La sociologie des organisations », édition  le point,  février 1990, 379 pages (p 

161) 
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particuli¯rement sensible. Lôadh®sion des professionnels est capitale dans les processus 

de changement, dont ils sont souvent les auteurs. Jôapprofondirai ce sujet un peu plus 

loin.  

 

La légitimité partenariale 

Côest la reconnaissance et lôadh®sion des partenaires institutionnels, mais aussi 

de terrain aux activités et au projet de service. Dans le travail social, d¯s lors quôun 

contact sô®tablit entre deux professionnels  de structures diff®rentes, on a lôhabitude de 

le désigner comme partenaire.  L¨ aussi, le terme m®rite dô°tre pr®cis® : sôagit-il dôune 

relation momentanée sur une situation entre deux professionnels? Ou dô®changes et de 

liens de coopération structurés par une convention avec des financements associés ? On 

peut dire quôun service ou une activit® qui nôaurait pas un aval minimum des partenaires 

aurait du mal à exister durablement.  

Voyons maintenant comment ces quatre dimensions de la légitimité se 

complètent 

 

 

 2.1.2 Quatre dimensions  indissociables  

 

Pour former un tout coh®rent, un projet ou une activit® ne saurait se passer dôune 

seule de ses dimensions. Je parlerai davantage dôune dynamique de légitimité que je 

propose de schématiser de la façon suivante :  
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Schéma  de la dynamique des légitimités 

 

Lien de constitution de la l®gitimit® dôun projet 

 

Lien dôinteraction entre les niveaux de légitimité 

 

 

 

 

Au travers du sch®ma, on se rend compte quôen effet, si lôune des dimensions venait 

¨ manquer, côest tout lô®quilibre du projet qui serait remis en cause. Un projet sans 

légitimité légale ne saurait pouvoir apparaître dans le champ des activités sociales, sauf 

¨ sôaffranchir de cette dimension en substituant le professionnel au b®n®volat.  Mais 

toute activité associative a forcément une légitimité légale minimum, par le dépôt des 

statuts en préfecture.  

 Par contre, la légitimé associative est dans les deux cas pr®pond®rante car côest elle 

qui donne pouvoir, directement ou par délégation au Directeur, pour le développement 

du projet. 

La légitimité professionnelle est, elle aussi, incontournable car même si 

théoriquement, une action ou un projet peut être exécuté par des opérateurs, ils 

lôex®cuteront dôautant mieux  sôils adh¯rent autant que possible au projet. Côest cette 

 

 

Projet 

 

Légitimité 

Légale 

Légitimité 

Associative ou 

institutionnelle 

 

Légitimité 

Professionnelle 

 

Légitimité 

Partenariale 
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situation que nous connaissons habituellement dans le travail social et qui permet 

dô®viter trop rapidement le ph®nom¯ne dôusure.  

Enfin, la légitimité partenariale, trop souvent réduite aux contacts entre les 

professionnels, est aussi nécessaire. Un projet ou une activité mal compris, mal repéré 

ou désavoué par les partenaires aurait peu de chance dô°tre sollicit® ou  fonctionnerait 

en vase clos. 

Côest cette derni¯re dimension que je propose dôexplorer maintenant. 

 

2.2  Des activités mal identifiées et peu reconnues au sein du réseau 
de la plateforme violence : enquête auprès des partenaires 

 

2.2.1 Au SEA et à Dyade : en dehors de l'hébergement d'urgence et des 

auteurs de violenceé  

 

Lors de ma prise de fonction en 2004, je d®couvrais quôil nô®tait pas bien vu que 

je parle, ¨ lôext®rieur, du service Dyade. A chaque fois que jô®voquais son existence, 

jôavais lôimpression de jeter un pavé dans la marre de la pensée dominante qui consistait 

à soutenir que la seule intervention possible dans la lutte contre les violences faites aux 

femmes, cô®tait de tout faire pour les femmes, les auteurs devant, avant tout, répondre 

de leurs actes devant la justice. A contrario, les professionnels de SEA et Dyade disaient 

être convaincus que les activités de leurs services étaient bien connues des partenaires 

nombreux, jouissant ¨ ce titre dôune forte l®gitimit® partenariale.  Côest ce que jôai 

cherché à vérifier en allant interviewer les responsables des trois autres structures 

partenaires de la plateforme départementale de lutte contre les violences faites aux 

femmes. Je leur ai propos®s des entretiens dôune heure trente
25

 à partir de la question 

suivante : « Votre structure est un partenaire de la plateforme d®partementale dôIlle et 

Vilaine de lutte contre les violences faites aux femmes. Elle propose donc des actions, 

des activités pour lutter contres ces violences. Pouvez-vous me raconter comment cela 

se passe ? » 

A chacune dôentre elles, en abordant la compl®mentarit® des structures de la plateforme, 

jôai demand® quôelle me d®crive quelle ®tait sa repr®sentation des servies SEA et Dyade. 

Les réponses sont très significatives de leur méconnaissance des services
26

 : 

 

                                                           
25

 Cf Annexe 4, p 105 : guide dôentretien de lôenqu°te aupr¯s des partenaires de la plateforme 

départementale de lutte contre les violences faites aux femmes 
26

 Cf Annexe 5, p 108 : tableau de recueil des entretiens 
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Tableau de recueil des représentions des principaux partenaires de la plateforme 

départementale de lutte contre les violences faites aux femmes sur les services SEA et 

Dyade  

  

SOS victimes 35 

 

CIDFF 35 

 

Planning familial  

SEA 

 

Sigle connu,  

Pas de distinction entre 

lôh®bergement et le hors 

hébergement, 

Ne connaît pas les limites des 

interventions. Ce nôest pas 

clair. On nôoriente pas dôusager 

vers le SEA justement parce 

que ce nôest pas clair  

 

 

Une Ecoute 

Pour le reste, ce nôest 

pas clair 

Fonctionne en circuit 

clos, avec les services 

de lôAsfad 

LôAsfad a une image 

« fermée »  

 

 

Plutôt  lôh®bergement 

des victimes  

 

(ne peut en dire plus) 

 

Dyade 

 

Bien identifié (sans plus) 

 

Sôadresse aux conjoints 

des femmes hébergées, 

mais aussi des auteurs 

Ce service = Electron 

libre : Une association à 

part ?  

 

 

Accompagnement des 

auteurs, sans plus 

 

Lôactivit® dô®coute du SEA nôest nomm®e quôune fois. Lôaccompagnement sans 

h®bergement du SEA nôest pas mentionn®, mis ¨ part une fois o½ il est m°me interrog® 

quant ¨ ses limites, au point quôaucune orientation nôest propos®e vers lui. Le SEA est 

rep®r® comme service dôh®bergement dôurgence au sein du CHRS. 

Lôactivit® de Dyade est rep®r®e de fa­on approximative,  puisquôil sôadresserait ¨ 

la fois aux conjoints des femmes hébergées et aux auteurs de violence. Des doutes sont 

exprimés sur sa place dans le CHRS, et encore plus sur sa place au sein même de 

lôassociation, ce qui est aussi une fa­on dôinterroger le management de ce service et de 

ses relations avec les partenaires.  

Les services SEA et Dyade, contrairement à ce que pensent les professionnels de 

ces services, sont peu, mal, ou pas du tout identifiés par des partenaires réputés proches 

sur leurs activit®s dôaccompagnement sans h®bergement des publics confrontés aux 

violences conjugales. Deux repères reviennent tout de même : lôAsfad comme service 

dôh®bergement, et Dyade comme sôadressant aux auteurs. Deux repères qui vont à 

lôoppos® de ce que croient les professionnels de ces services. Les professionnels du 

SEA pensaient °tre bien connus pour leur activit® dôaccompagnement sans h®bergement 

de femmes victimes de violences. Et Dyade est reconnu pour un public quôil dit ne pas 
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accueillir, côest ¨ dire les auteurs de violence, pr®f®rant le terme ç dôhomme en rupture 

familial », pour des raisons que nous avons déjà évoquées.     

 

2.2.2 Dyade est reconnu par la justice pour un public que les professionnels 

disent pourtant ne pas accueillir  : les auteurs de violence. 

 

 Depuis son ouverture, le service se voit être sollicité par la justice pénale de 

façon assez indirecte. Dans le cadre des mesures alternatives aux poursuites judiciaires, 

le parquet propose ¨ la personne mise en cause dôaccepter lôaide dôun service sp®cialis® 

dans lôaccompagnement des auteurs de violences. Si elle accepte cette proposition, le 

parquet ne traduira pas la personne devant le tribunal correctionnel. Tous les ans, le 

service reçoit environ une vingtaine de personnes orientées par le médiateur pénal ou 

par le délégué du procureur. Cette activité est présentée dans le tableau suivant : 

 

 

 

ACTIVITE CHRS Asfad  

Service Dyade 

ORIENTATIONS DU DELEGUE DU PROCUREUR  

 

 

Statistiques : 2004 - 2008 

 

 

 

 

Orientations 

par Délégué 

du 

procureur  

Nbre de 

personnes 

reçues à 

Dyade 

Réorientation 

vers le SEA 

1 à 2 

entretiens 

3à 10 

entretiens 

Plus de 10 

entretiens 

 

2004 

 

 

16 

 

14 

 

2 

 

8 

 

5 

 

1 

 

2005 

 

 

0 

 

0 

 

0 

 

/ 

 

/ 

 

/ 

 

2006 

 

 

23 

 

13 

 

8 

 

8 

 

2 

 

3 

 

2007 

 

 

19 

 

16 

 

2 

 

9 

 

5 

 

2 

 

2008 

1
er
 semestre 

 

10 

 

9 

 

1 

 

6 

 

3 

 

 

0 
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Mais les personnes se présentent au service directement sans quôelles puissent 

dire précisément dans quel cadre cette d®marche sôinscrit, sinon quôelles se sentent 

obligées. Comme aucune convention nôa ®t® ®tablie jusque l¨ avec le parquet, m°me 

pour un minimum de formalisation, sans même parler de financement, le cadre reste 

flou. De plus, 2% seulement des personnes re­ues dans ce contexte vont sôapproprier 

lôaide et engager un travail de r®flexion sur le long terme. Les autres sont venus, pour la 

plupart, chercher une attestation de pr®sence. Côest ainsi que les professionnels de 

Dyade continue dôaffirmer quôils ne re­oivent pas des auteurs de violence mais des 

personnes volontaires, dans un cadre contractuel.  Il suffit de regarder le tableau suivant 

pour comprendre quôon peut sôadresser à Dyade dans des contextes très divers et pour 

des causes très différentes : 

ORIENTATIONS  2008 

service orienteur  entretiens informations total % 

          

conjoint-ami 7 6 13 8.45 

ASFAD-SEA 16  16 10.40 

ASFAD - CHRS 3 3 6 3.90 

services sociaux de 

secteurs 

13 14 27 17.50 

services spécialisés 3 3 6 3.90 

Ass CIDFF-conseil 

conjugal-sos vict 

 

5 1 6 3.90 

reprises de contact 16 5 21 13.63 

Internet 4 4 8 5.20 

C H R S - autres éts 5 3 8 5.20 

justice -  avocats 2 1 3 1.95 

Délégué du 

Procureur 

12 3 15 9.75 

C A O 35 / / /  

Médecins - Psycho 6 6 12 7.80 

Affiches, médias / / /  

Indéterminé  7  7 4.50 

Police - Gendarmerie 2  2 1.30 

Contacté par le service 

Dyade 

4  4 2.60 

TOTAL personnes 98 56 154  
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Le tableau montre en effet que les orientations provenant de la justice (délégué 

du procureur), auxquelles il faudrait ajouter celles de la police et de la gendarmerie, 

ainsi que celles des avocats, sont significatives dans lôensemble des orientations. Il y a 

donc dissension entre lôidentification du service par les partenaires, sa légitimité 

partenariale, et ce que disent les professionnels de leur activit®. Cela nôest pas sans cr®er 

une certaine cacophonie. Il y a donc nécessité de clarifier tout cela. 

Pour mieux comprendre comment des services sôint®ressant aux auteurs et aux 

victimes de violence conjugale avait abordé toutes ces questions de public, 

dôorganisation, et de communication, je suis allé les interroger. 

 

2.3   SEA et Dyade: deux services aux activités peu identifiables et 
aux moyens surdimensionnés. Enquête comparative auprès 
de quatre structures hors département traitant des violences 
conjugales 

 

Je suis  allé interviewer quatre structures hors département repérées comme 

intervenant aupr¯s des auteurs ou des victimes de violence. Il môint®ressait de sortir du 

contexte du d®partement dôIlle et Vilaine pour aborder plus objectivement, avec des 

professionnels que je ne connaissais pas, lôhistoire de leur service, leur public, leur 

organisation, leur financement, les partenariats établis, leurs méthodes dôinterventioné 

jôai donc construit un guide dôentretien tr¯s proche de celui d®j¨ utilis® avec le premier 

directeur de lôAsfad. 
27

 Jôai trouvé les coordonnées des trois structures 

dôaccompagnement des auteurs de violence sur le site Internet de la FNACAV  

(Fédération Nationale des Associations et des Centres de Prise en Charges des Auteurs 

de Violences conjugales et familiales). Elles sont situées à Le Mans ; Tours et Vannes. 

La quatri¯me, qui  sôint®resse aux femmes victimes de violences conjugales, est situ®e ¨  

St Brieuc. Jôai pris contact par t®l®phone avec les responsables des structures pour leur 

pr®senter mon projet et convenir dôun entretien dôune heure trente environ. Jôai 

condensé le résultat de ces entretiens dans un tableau 
28

que je propose de commenter 

autour de la communication qui est faite sur le public accueilli et de leur statut précaire 

hors CHRS. 

 

                                                           
27

 Cf Annexe 6, p 113 : Guide dôentretien avec les structures de prise en charges hors d®partement des 

victimes ou auteurs de violences conjugales 
28

 Cf Annexe 7, p 116 : tableau comparatif des quatre structures hors département interviewées  
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2.3.1  Une communication claire sur les publics et les activités pour une forte 

légitimité 

 

Pour les services sôadressant aux auteurs de violence 

Ce qui frappe imm®diatement, côest que la d®signation du public apparaît 

dôembl®e dans le nom du service, c'est-à-dire les auteurs de violence conjugale ou 

intrafamiliale, hommes ou femmes, volontaires ou adressés par la justice, pour deux des 

trois structures qui accueillent des auteurs de violence. Un usager qui se présente pour la 

première fois sera accueilli comme auteur de violence. Cette information figure sur les 

plaquettes dôinformation des services : Accueil thérapeutique des auteurs de violence 

pour lôun ; Centre dôaccueil et dôaccompagnement des auteurs de violence pour lôautre, 

et est parfois même affiché sur la vitrine du service. Côest le cas pour le CAAAV. Seule 

la troisième est plus discrète sur son public : Cellule dôAccueil Psychologique de 

Pr®vention. Côest aussi celle qui déclare avoir le plus de mal à développer son activité et 

quôil lui faudrait passer beaucoup de temps ¨ expliquer ce quôelle fait.  La structure 

sp®cialis®e dans lôaccueil des femmes r®fl®chit ¨ une exp®rimentation dôun 

accompagnement pour des hommes auteurs de violences non condamnés. 

 Lors dôun entretien avec la responsable du CAAAV, je lui ai demand®e de me 

donner son avis sur la plaquette dôinformation de Dyade. Elle a exprimé un fort 

scepticisme sur le énoncés présentant le public ou les motifs pouvant justifier dôune 

orientation vers le service : « Pour moi, ­a fait lieu dô®coute. ¢a ne fait pas prise en 

charge dôauteurs, ­a fait lieu dô®coute. Pourquoi pas, mais ce nôest pas la m°me chose. 

 Sôexprimer, sôinformer, clarifier, ouvrir, préserver, permettre, vous voyez ». Et 

dôajouter : « Nous, on est un peu plus violent. Pourquoi ce centre ? Parce que on ne met 

pas dix mille objectifs : de lutter contre la violence, de pr®venir la r®cidive. Yôa pas 

besoin dôen mettre dix mille. Côest la violence ». Interrogée aussi sur la nécessité ou pas 

de masquer les lieux, elle réplique : « Non, il ne faut pas masquer. CAAAV, côest assez 

discret, apr¯s on peut en savoir plus, côest affich® sur la porte. Mais ­a ne pose aucun 

problème. Et puis, on ne veut pas se cacher. Côest tr¯s clair. » 

En ce qui concerne les activités, le travail de groupe semble être privilégié. 

Lôaccompagnement individuel est pr®sent® soit comme correspondant ¨ une p®riode 

dô®valuation, soit comme un palliatif pour les hommes pour  qui  un accompagnement 

en collectif est déconseillé.  

Des actions de formations sont aussi évoquées, en partenariat avec les CIDFF. 
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Les partenaires privilégiés sont les délégations aux droits des femmes ; les 

parquets ; les associations ou services socio judiciaires, les services dôinsertion et de 

probation de lôadministration p®nitentiaire (les SPIP). Ces trois services sont les 

principaux pourvoyeurs de candidats  ̈  lôaccompagnement.   

 

Pour le service de prise en charge des  femmes victimes de violence 

Ce qui surprend aussi imm®diatement, côest la clart® et la force de lôintitul® du 

service : « Bureau d®partemental  dôaccueil pour les femmes victimes de violences 

conjugales è. Tout est dit. Lôappellation de bureau d®partemental renvoie ¨ la notion 

dôagrément, et donc à une forte légitimité légale, ce qui est en effet le cas puisque cela a 

fait lôobjet dôun arrêté préfectoral et du soutien de la Délégation Départementale aux 

Droits des Femmes. Le public « cible » est tout aussi désigné : les femmes victimes de 

violences conjugales. »  Cette mission de bureau départemental est couplée avec une 

mission dô®coute et dôaccueil pour les femmes : une CAO femmes, mais avec une 

affiche de communication spécifique au nom de lôassociation, ce qui nôest pas le cas 

pour lôAsfad. 

Pour lôintervention aupr¯s des femmes victimes de violences, lôaccompagnement 

individuel est privilégié, sans durée pré établie. Mais un groupe de parole est aussi 

organis® ¨ lôann®e, sur quinze s®ances.  

Avec une communication assez directe sur le public accueilli (les auteurs de 

violence dôun c¹t® et les femmes victimes de lôautre), lôidentification des services est 

plus aisée, permet dôasseoir une certaine l®gitimit® ¨ intervenir et dôouvrir des 

possibilités de financements, par voie de conventions, avec des partenaires qui ont 

affaire au même public : le parquet ; les services socio judicaires ; le conseil général 

pour les femmes victimes, souvent aussi mères de famille, le public lui-même qui 

cherche de lôaide sur cette question. 

Après avoir étudié la communication des services, abordons maintenant le cadre 

fonctionnel des services.  

 

2.3.2 Lôaccompagnement  des auteurs et des victimes non h®berg®es: des 
services spécifiques aux statuts précaires, hors CHRS  

 

Lô®tude des statuts, des financements, des moyens pour fonctionner, nous éclaire 

sur le d®calage entre la stabilit® des services SEA et Dyade, du fait dô°tre financ® sur la 
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DGF (Dotation Globale de Financement) du CHRS, et la précarité des services 

spécialisés dans la prise en charge des auteurs ou victimes de violences conjugales. On 

remarquera tout dôabord que lôouverture de services sp®cifiques en direction des auteurs 

est tr¯s r®cente, puisquôils datent de d®cembre 2007 pour les plus anciens. 

En se référent toujours au même tableau, on observe :  

ü Que les financements sont multiples et souvent très faibles : FIPD (Fonds 

Interministériel de Prévention de la Délinquance) ; Ville, avec les contrats 

CUCS (Contrat Urbain de Cohésion Sociale) ; du Conseil Général pour deux sur 

quatre ; et de la participation financière des usagers. Les budgets sont très 

variables, entre 9000ú et 185000ú. Les structures qui ont les plus gros budgets 

sont des structures déjà bien inscrites dans le paysage social, notamment avec 

lôh®bergement.  A noter que la structure qui accompagne les femmes victimes de 

violences conjugales reçoit une subvention de fonctionnement très importante du 

conseil général (135 000ú) non pas au titre de lôaccompagnement des femmes 

mais au titre de « bureau départemental de lutte contre les violences faites aux 

femmes », et pôle ressource pour toute action de formation sur ce thème. A noter 

aussi que toutes ont pour partenaire la Délégation aux Droits des Femmes de 

leur d®partement, tout comme lôAsfad. Pour toutes les questions relatives ¨ la 

lutte contre les violences faites aux femmes, elle apparaît donc comme une 

institution incontournable. 

 

ü Concernant le statut, trois dôentre elles sont rattach®s ¨ de grosses associations 

locales, voir nationales. La structure 1 est rattachée à un service qui héberge 

aussi des hommes, et est donc d®j¨ identifi®e comme sôadressant aux hommes. 

La structure 2 est une structure ad hoc, au statut associatif, mais créée pour gérer 

le service, et affiche donc clairement son objet dôintervention et son public. La 

structure 3 qui vient en aide aux femmes, appartient à une association qui 

héberge aussi des femmes. La structure 4, port®e par une association dôaide aux 

victimes dôinfraction p®nale, est r®guli¯rement interrog®e sur le fait quôelle 

sôint®resse aux hommes auteurs de violence. Dans sa communication dôailleurs, 

lôaffichage reste volontairement flou et peut prêter à confusion : « cellule 

dôaccueil psychologique de pr®vention ». A ce sujet, lôintervenante constate 

aussi : « le public de la CAPP, côest bien les auteurs de violence. Et je me rends 

compte que sur la plaquette, ce nôest pas indiqu® ». 
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ü Concernant les moyens de fonctionnement, ils sont donc corollaires aux 

budgets :  

- Le nombre dôETP est assez faible : entre 0,20 et 2,80. La structure 2, le CAAV, 

a opté pour une rémunération des intervenants à chaque vacation, et veut éviter 

ainsi la création de temps de travail en CDI qui pourrait la mettre en difficulté. 

- Il nôy a que des postes ¨ temps partiels, et parfois aux temps de travail assez 

faibles. 

- Dans les structures qui sôadressent aux auteurs, les temps de travail les plus 

importants sont occupés par les psychologues. Lôaccompagnement a donc bien 

une dimension de soin, à visée thérapeutique. Seule la structure sôadressant aux 

femmes a fait le choix de former son personnel aux processus des violences 

conjugales et refuse de considérer à priori les femmes victimes comme 

présentant des troubles psychologiques. Elle nôa donc pas de psychologue dans 

son équipe.   

Il est à noter que globalement, les violences conjugales sont considérées comme 

relevant dôune probl®matique sp®cifique  et donc dôune formation sp®cifique. La 

responsable du CAAAV insistant à ce sujet : « Tout le monde ne peut pas se 

permettre de recevoir des auteurs. Il faut vraiment avoir le caractère ad hoc ». Et 

même lorsque le recrutement concerne des psychologues, il nôest pas facile dôen 

trouver qui soient ¨ lôaise avec la probl®matique et lôaspect contraignant du 

cadre (obligation de soins). La responsable dôATHOBA pr®cise, en parlant des 

psychologues : « travailler sous contrainte, déjà ça leur pose problème. Ils ne 

sont pas tous dôaccord ». 

 

 Cette étude comparative des structures aux activités proches de celles du SEA et 

de Dyade montre que la l®gitimit® est ¨ rechercher au travers dôune communication de 

service qui dise clairement à quel public le service sôadresse, et avec quelle vis®e : La 

prise en charge thérapeutique des auteurs de violence. Les moyens disponibles pour ce 

type de public sont encore très relatifs, contrairement aux moyens développés pour les 

femmes, malgr® les discours politiques qui invitent depuis peu ¨ sôint®resser aux auteurs 

pour aborder le phénomène des violences conjugales de façon globale. Les partenaires 

les plus concernés sont donc ceux qui ont à proposer des condamnations,  des solutions 

de réparation, de protection des victimes, et qui ont pour mission de prévenir la récidive, 
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côest ¨ dire les Parquets, les Services P®nitentiaires dôInsertion et de Probation en 

charge de réinsérer les personnes condamnées, les associations socio judicaires. 

Viennent ensuite  les grandes institutions publiques, comme les conseils généraux et les 

communes, qui souhaitent inscrire dans leur politique des actions en direction de ces 

publics, comme côest le cas dans les c¹tes dôArmor principalement.  

LôAsfad nôa pas de lien historique avec le monde judiciaire, contrairement à SOS 

victime ou le CIDFF par exemple composées en grande partie de juristes. Voilà donc 

déjà un handicap de taille.  

 Ce handicap de l®gitimit® a trouv® ¨ sôillustrer  au travers dôune action de 

déconcentration du SEA sur une partie du territoire départemental.  

 

2.3.3  Une légitimité différente auprès du conseil général et auprès de la 

Délégation Régionale aux Droits des Femmes : une affaire de culture 

professionnelle ? 

 

 Entre Novembre 2007 et juin  2009,  ̈  la demande du conseil g®n®ral, lôAsfad a 

port® et anim® lôexp®rimentation dôune ç action de sensibilisation et de formation au 

phénomène des violences conjugales » sur une zone du département. Dans la 

convention passée avec le conseil général, il ®tait pr®vu la mise en place dôune 

permanence hebdomadaire « violence conjugale » dans les locaux du conseil général en 

direction des femmes victimes, mais aussi des professionnels, en tant quôoutil dôaide 

technique. 

LôAsfad, comme le conseil g®n®ral, étant signataire du « protocole départemental de 

lutte contre les violences faites aux femmes è pilot® par les services de lôEtat, via la 

DRDFE, a adressé une demande de financement complémentaire à la DRDFE. Ce 

financement sur le FIPD a fait lôobjet dôune seconde convention dont les objectifs 

étaient quasi identiques. Mais rapidement, des tensions importantes avec la Délégation 

Régionale aux Droits des Femmes sont apparues sur la localisation de la permanence, 

pas assez neutre et trop marquée du sceau de lôaction sociale départementale selon elle. 

Pourtant, les orientations du dernier plan triennal (2008-2011) de lutte contre les 

violences faites aux femmes indiquent que la formation de professionnels, et lôacc¯s des 

femmes à lóinformation, au conseil en tout point du territoire sont un objectif du plan. 

Or, qui mieux que les travailleurs sociaux de polyvalence de secteur, employés du 

conseil g®n®ral, pourraient °tre concern®s par cette permanence ? Dôailleurs, le bilan 

final a montré que les travailleurs sociaux ont été les plus nombreux à solliciter cette 
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permanence et quôune véritable dynamique de coopération des acteurs associatifs et 

professionnels a vu le jour. La proximité de statut des professionnels du SEA et du 

conseil général, tous travailleurs sociaux, semble avoir permis, au travers dôune culture 

professionnelle partagée, que des relations de coopération se nouent facilement et 

rapidement. Or, d¯s la fin de la premi¯re ann®e de lôexp®rimentation, la DRDFE sôest 

retir®e de lôaction, contrairement au conseil général qui a prolongé son soutien pour 

mener lôaction jusquôà son terme et par satisfaction du résultat. De plus, des 

prolongements sont en discussion pour élargir certains aspects de cette expérimentation 

¨ dôautres ®quipes de circonscriptions dôaction sociale du d®partement. De cette 

mani¯re, le conseil g®n®ral reconna´t ¨ lôAsfad des comp®tences particuli¯res, pour ne 

pas dire spécialisées, sur la problématique des violences, et une certaine ingénierie de 

formation,  contrairement à la DRDFE qui sur ce territoire, a favorisé le développement 

dôune permanence juridique port®e par le CIDFF. 

  En revanche, en ce qui concerne la prise en charge des auteurs de violence, la 

DRDFE a apport® son soutien ¨ lôobtention de financement FIPD ¨  un projet de lôAsfad  

en vue de proposer la mise en place dôun groupe de parole en direction des auteurs 

orient®s par le Service P®nitentiaire dôInsertion et de Probation (SPIP). Or, cette 

prestation nôa jamais r®ussi ¨ se d®velopper du fait dôune r®organisation des missions 

des professionnels du SPIP qui devaient désormais pouvoir animer eux-mêmes ce genre 

dôatelier.  

Avec si peu de soutien, on peut se demander comment ces activités ont réussi à 

se maintenir au sein du CHRS. Cela tient peut-°tre aussi ¨ ce quôelles g®nèrent de 

valorisant pour les professionnels.  

 

2.4  Lôaccompagnement sans h®bergement ¨ lôAsfad : valorisation 
de la prise en charge et de lôintervenant 

 

Lôaccompagnement : valorisation de la prise en charge ? Sous cette question, se 

dissimulent des interrogations sur les raisons qui conduisent à opposer professionnels et 

Direction sur ce qui ®tait hier lô®tendard  de lôassociation, ¨ savoir la prise en compte 

des femmes confrontées aux violences et non hébergées ainsi que les conjoints auteurs 

de violences. Comment des professionnels, qui ont travaillé pendant des années à 

®laborer des pratiques nouvelles dôaccompagnement et qui ont été soutenus par leur 
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Direction, peuvent-ils accepter dô°tre d®sign®s comme ®tant hors cadre, sans risque 

dôan®antissement dôune culture professionnelle, voir dôune identit® professionnelle ? 

Jôaborderai dôabord ce que recouvre la pratique de lôaccompagnement. Je prolongerai 

par une r®flexion sur les notions de culture et dôidentit® professionnelle. Pour finir, je 

proposerai ce qui, pour moi, cristallise dans les procédures ce que je nommerai un 

conflit dôautorit® et de l®gitimit® 

 

Si la prise en charge renvoie ¨ une forme dôassistance, ¨ lôinstitution,  

lôaccompagnement lui se r®f¯re aux valeurs du don, de la réciprocité, de lôautonomie, et 

renvoie à un certain flou, qui ne sôencadre pas de la m°me mani¯re. 

 

2.4.1 La prise en charge ¨ lôh®bergement ¨ lôAsfad : une activité 

d'assistance en direction des femmes battues 
 

Prendre en charge une personne est une formulation courante dans les 

institutions sociales et médico-sociales. Elle puise son origine dans les valeurs 

dôassistance qui  ont caract®ris® les premi¯res formes dôintervention aupr¯s des 

indigents et autres laissés pour compte de la sociét®, dôailleurs ¨ lôorigine des CHRS. 

Côest une activit® facilement quantifiable par le nombre de places disponibles. Cette 

inscription figure toujours dans les formulaires de demande dôadmission ¨ lôAide 

Sociale ¨ lôH®bergement en vigueur. 

Prendre en charge, côest surtout caract®riser la relation qui va sôengager entre la 

personne qui prend en charge et celle qui est prise en charge. Il y a lôid®e dôune 

substitution ¨ lôautre sur tout ou partie de ce qui est d®faillant. LôAide Sociale ¨ 

lôHébergement désigne donc quôil y a fourniture dôun toit  au titre de la solidarité, en se 

substituant aux m®canismes classiques de lôoffre et de la demande en matière de 

logement. Cela lui est fourni sans contrepartie, financière au moins.  En substituant la 

réinsertion à la réadaptation, la loi du 29 juillet 1998 a tenté dôintroduire une dynamique 

dô®change entre lôusager et lô®tablissement dôaccueil. Pas question de garder ad vitam 

æternam  les personnes dans les CHRS. Cet échange est transcrit dans un contrat de 

séjour qui fixe des objectifs à atteindre, qui nécessitent donc une mobilisation, 

lôexpression dôun d®sir dôinsertion dans une dynamique de projet. LôAide Sociale ¨ 

lôH®bergement est donc devenue accompagnement ¨ un projet dôinsertion. 

Mais la réalité est parfois toute autre. Pass®es les d®marches pour lôobtention 

dôun logement dans les plus brefs d®lais, beaucoup dôusagers rechignent ¨ aborder 
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dôautres aspects de leur vie et supportent mal la vie en collectivit®. La vie quotidienne 

dans la résidence est parfois pesante. Les travailleurs sociaux courent apr¯s lôusager 

pour r®ussir ¨ le rencontrer, encore plus lorsquôil est parfois plusieurs nuits absent sans 

prévenir. La prise en charge devient alors une charge qui épuise la motivation des 

professionnels. 

Tous les travailleurs sociaux r°vent dôusagers en demande dôaide et impliqu®s 

dans la relation dôaide, qui honorent les rendez-vous fix®s. Côest beaucoup plus souvent 

le cas pour lôaccompagnement sans h®bergement des femmes victimes de violence.   

 

2.4.2 Lôaccompagnement : une activité de responsabilisation 
 

Si lôaide Sociale ¨ lôh®bergement conf¯re le statut dôusager à la personne prise 

en charge, lôaccompagnement lui, ne  se réfère à aucun statut, ni à la personne 

accompagnée, ni à la personne qui accompagne. Par le fait que ces services soient 

dôaccès libre et gratuit, un vent de liberté flotte au-dessus des pratiques. Selon Jean-

Pierre Boutinet
29

, «  la posture dôaccompagnement, d®pourvue de rite identifiable et 

dévolue à des accompagnants au statut ambigu, se caract®rise en ceci quôelle nôaffirme 

aucune visée prédéfinie au-delà du simple traitement de la situation présente ». (p 76) 

Ainsi, ce qui prime sur le SEA et sur Dyade, côest justement de dissimuler, 

autant que faire se peut, tout signe qui ferait apparaître une trop forte 

institutionnalisation des services et leur identification comme service des victimes de 

violences conjugales ou comme service des auteurs de violences, voir même comme 

service de lôAsfad. Par exemple, le SEA a une entr®e diff®rente de lôentr®e des 

personnes admise ¨ lôh®bergement, et plus discr¯te aussi. Dyade nôavait, comme signe 

ext®rieur de rep®rage, quôun simple bandeau fix® sur la porte avec le nom du service, 

sans aucun autre signe en r®f®rence ¨ lô®tablissement et ¨ lôassociation.  

De m°me, sôil nôy a pas de difficult® ¨ rep®rer le statut des professionnels sur 

lôh®bergement, quôils soient ®ducateurs ou assistants sociaux, il est plus difficile de 

nommer ce statut pour les professionnels de lôaccompagnement. Lorsquôils signent leurs 

courriers en direction des usagers, ils le personnalisent en ne mettant que leurs noms, 

comme sôils agissaient en tant que Personnes. Jean-Pierre Boutinet nous dit aussi, à ce 

sujet, que « lôaccompagnement rel¯ve davantage de la fonction que de la profession. » Il 

ajoute que « les accompagnants concurrencent diverses identités professionnelles hier 
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®tablies, tels quô®ducateurs,  enseignants ou psychologues, par les nouvelles fonctions 

de lôaide ¨ la personne » (P 86). Paul Fustier
30

 parle en ce sens de « socialité primaire », 

c'est-à-dire lorsque les professionnels tentent dô®tablir « un lien dôinterconnaissance 

directe (p10), de personne ¨ personne, que lôon retrouve dans le domaine de lôamour, de 

la parent®, de lôamiti®, lôallianceé Ce lien fonctionne ¨ lôobligation de donner, 

recevoir, rendre. » 

Cette position des professionnels accompagnants est à rapprocher du bénévole et 

de la figure du missionnaire, qui agit par amour dôautrui. 

Paul Fustier oppose cette « socialité primaire » à la « socialité secondaire » qui 

« r®git les sph¯res du politique et de lô®conomique, de lôEtat moderne et de lôentreprise. 

La socialité secondaire convoque moins les personnes que les rôles, statuts et 

fonction. » (p 10). Il est possible dôentendre des professionnels interpeller la Direction 

et se plaindre des méthodes de management, et de lui reprocher de ne pas les traiter 

comme eux aident les usagers. 

 

2.4.3 Le management interrogé 
 

En se référant aux concepts de « socialités primaire et secondaire » présentés par 

Paul Fustier, on peut entrevoir lôincoh®rence entre dôun c¹t® un management 

exclusivement centré sur une socialité secondaire qui va convoquer le statut des 

professionnels, leur qualification, les « normes dôemploi », les prestations, et de lôautre 

côté des professionnels qui pensent et organisent leurs rapports ¨ lôusager sur une 

socialité primaire.  

On peut penser que les vingt deux  premi¯res ann®es du CHRS en pr®sence dôun 

directeur charismatique, selon le sociologue du LISE, ont été marquées par un 

management centr®e sur les personnes, lôalliance, la coop®ration. Côest aussi une 

période où les espaces propices au développement de relations interpersonnelles entre 

professionnels et personnes accueillies dans la résidence existaient encore. Jôobserve 

quôil existe encore un certain nombre de professionnels, présents depuis plus de 25 ans 

dans la structure, ¨ avoir connu lôAsfad à ses débuts, et qui se déclarent perdus face aux 

évolutions successives. 
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En ce sens, lôaccompagnement serait la r®surgence dôun mode de relation ¨ 

lôusager construit ¨ une p®riode o½ on faisait moins cas de « lôusager », terme 

administratif,  que des personnes, quôil sôagisse des familles ou des professionnels. 

Le management directif qui semble avoir caractérisé le mode de direction depuis 

une dizaine dôann®e, et producteur de r®sistances fortes de la part des professionnels 

habitués à une culture du « don et du contre don », selon Fustier, est à réinterroger dans 

le but dôy introduire plus de participation. 

Côest de cette fa­on que lôon permettra la prise en compte des identités 

professionnelles patiemment construites par les professionnels et qui ont participé à 

forger  lôidentit® de lôAsfad.   

 

2.5 Une identité professionnelle mise à mal : du choix du public au 
public imposé, ou la tentative managériale de  rupture avec une 
certaine « bureaucratie professionnelle ». 

 

Dire, pour une femme, quôelle est h®berg®e dans la r®sidence Broc®liande 

signifie tout de suite pour lôinterlocuteur quôil sôagit forc®ment dôune femme battue. 

Pour un professionnel, dire quôil travaille dans la r®sidence Brocéliande,  côest dire quôil 

travaille forcément aussi auprès des femmes battues. Paradoxalement, cela ne semble 

pas poser problème en soi puisque les femmes victimes de violences instaurent 

facilement un lien du don et du contre don, tant leur demande de protection est forte. 

Cela met le professionnel en position valorisante car selon fustier, répondre à cette 

demande, « côest se donner une r®mun®ration narcissique ». 

Lôarriv®e dôun public fortement désocialisé non soumis aux violences conjugales 

présente un risque pour les identités professionnelles, un public plus porté sur 

lôassistance, le d¾, lôabsence dô®change, que sur le don.   

 

 2.5.1 D®finition de lôidentit® professionnelle 

 

Avant de d®finir ce quôest lôidentit® professionnelle, il nous faut dôabord 

expliciter ce que nous entendons d®j¨ par la notion dôidentit®.  
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Selon le dictionnaire  Le petit Larousse illustré
31
, lôidentit® est ç le rapport que 

présentent entre eux deux ou plusieurs êtres ou choses qui ont une similitude parfaite ».  

On parle par exemple dôidentit® de pratiques professionnelles entre des personnes 

lorsquôelles proc¯dent de la m°me mani¯re pour obtenir un r®sultat proche ou identique. 

Dans un autre sens, le dictionnaire propose aussi cette définition : « Caractère 

permanent et fondamental de quelquôun, dôun groupe. è Côest lôidentit® personnelle. 

Lôidentit® sociale se traduit par ç le sentiment ressenti par un individu dôappartenir ¨ tel 

groupe social, et qui le porte à adopter certains comportements spécifiques ». 

 

Lôidentit® professionnelle est donc le r®sultat dôune relation entre lôappartenance 

¨ un groupe  professionnel et lôidentit® personnelle. 

P.Bernoux  cite Robert Castell 
32

 et précise « quôau travail, lôindividu subit des 

conditionnements et agit sur eux, il crée un lien entre lui et les autres et, par là, se 

construit lui-m°meéLôidentit® se cr®e ¨ travers les normes de relations aux autres, 

chefs, subordonn®es et ®gaux, ainsi que dans la perspective dôun projet professionnel. » 

Il ajoute : « le concept dôidentit® permet de comprendre que ce qui se joue dans les 

entreprises, en cas de criseé, est beaucoup plus fort que la perte dôemploi et de 

salaireé.côest, en termes identitaires, perdre ce qui vous fait exister, une partie centrale 

de soi-même, la reconnaissance sociale conférée par le travail et les relations aux autres, 

côest °tre d®construit. » 

Lorsque jôai pris mes fonctions, jôai ¨ plusieurs reprises entendu les 

professionnels de Dyade évoquer le projet de voir le modèle dôintervention de leur 

service être reproduit dans dôautres CHRS. Ils disaient quôils ®taient attendus. 

P.Bernoux montre que les professionnels, afin dôagir sur les objets de travail qui 

conditionnent leur projet, peuvent aller jusquô¨ transgresser le règlement pour faire 

fonctionner leur service. Ainsi peut-on comprendre la résistance des professionnels du 

hors hébergement à accepter les nouvelles procédures applicables ¨ lôensemble des 

usagers du CHRS, sans distinction entre les personnes hébergées et les autres. 

Ce que les professionnels de lôaccompagnement sans h®bergement ont en 

commun, côest de consid®rer lôusager comme une personne en situation de crise 

conjugale, mais ni auteur, ni victime à priori, mais un adulte en période de transition. Il 
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en découle des pratiques autour de la disponibilit®, du traitement de la personne dô®gale 

à égale, un contrat implicite basé sur la confiance, sans évaluation et sans contrôle. 

« Lôaccompagnement se veut aide ¨ la transition », selon Levinson
33

. Il caractérise toute 

situation de transition de la vie par : une absence de d®limitation d®finitive entre lôavant 

et lôapr¯s ; la formation de lôaccompagnateur ; lôissue provisoire jamais certaine dô°tre 

durable. 

Voyons comment, dans les institutions sociales et médico-sociales, les 

professionnels sont culturellement rev°ches ¨ toute forme dôautorit® hi®rarchique. 

 

2.5.2 Une culture professionnelle de lôexpertise : la bureaucratie 

professionnelle 

 

  Les institutions sociales ont la particularit® dô°tre organisées comme de 

véritables bureaucraties professionnelles, selon Henri Minsberg
34

. LôAsfad nôa pas 

échappé  à cette règle. La bureaucratie professionnelle  met lôaccent sur  ç le pouvoir de 

la compétence », dans la mesure où « les procédés de travail eux-mêmes sont trop 

complexes pour être directement standardisés », et non sur le pouvoir hiérarchique. 

Dans ce type dôorganisation, les cadres sont le plus souvent per­us comme devant jouer 

le rôle de « tampon » entre les professionnels et les pressions externes, et pour 

« prot®ger lôautonomie des professionnels. » 

Dyade et le SEA me semblent particuli¯rement relever de ce type dôorganisation. 

En effet, dans la relation de face ¨ face avec lôusager, les professionnels agissent comme 

des « experts accompagnants » et « quel que soit le degré de standardisation des 

qualifications et du savoir, leur complexité garantit aux professionnels une latitude 

considérable dans leur application. » (ibid p. 258) 

H.Minsberg caractérise cette organisation par la formation initiale des 

professionnels qui dure généralement plusieurs années, délivrées dans les universités ou 

les institutions spécialisées. Toujours selon H.Minsberg,
35

 « les standards de la 

bureaucratie professionnelle sont d®finis ¨ lôext®rieur de sa propre structure ». Ceci 
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môam¯ne ¨ ®voquer un entretien avec un professionnel ¨ qui je disais que je nô®tais pas 

satisfait de son positionnement en r®union dô®quipe. Ce ¨ quoi il a r®pondu quôil avait 

toute l®gitimit® pour agir de la sorte, l®gitimit® quôil tenait de lôuniversité et du diplôme 

acquis, sans aucune référence à son contrat de travail et donc à toute forme de hiérarchie 

interne. Selon Minsberg, « le professionnel tend ¨ sôidentifier plus avec sa profession 

quôavec lôorganisation o½ il la pratique. » (ibid. p 58)  Dans mes échanges avec les 

professionnels, la place du service reste tr¯s pr®sente. La r®f®rence ¨ lôassociation est en 

comparaison très faible. Quant ils parlent de leur pratique, les professionnels des 

services hors hébergement, et particulièrement sur Dyade, font référence à leur service, 

et tr¯s peu, voire pas du tout ¨ lôassociation. Nous avons l¨ probablement lôexplication 

au fait que le service puisse être identifié comme une association autonome. 

Il y a donc aussi, à proprement parler, un conflit de pouvoir entre les 

professionnels et lôencadrement. Combien de fois  les ai-je  entendus me dire quel était 

mon rôle, qui consistait  à les laisser agir à leur guise et à faire la publicité du service,  à 

trouver les moyens financiers de poursuivre lôîuvre commencée. Ce que Jean-Pierre 

Boutinet
36

 dit autrement lorsquôil ®l¯ve lôaccompagnement au rang  ç dôun art, issu de 

lôexp®rience, dôune pratique v®rifi®e, dôun charisme è. Lôautorit® du chef de service 

procédera alors davantage de « sa capacité à reconnaître les compétences des 

professionnels que sur une autorit® rationnelle, composante dôune l®gitimit® 

« rationnelle négociée », fondée sur la compétence des individus et leurs 

négociations »
37

 . 

Lôexpertise des professionnels de SEA et Dyade trouve sa traduction dans le 

mod¯le dôintervention construit et quôils sôentendent ¨ d®fendre sous le terme de « la 

différenciation des espaces ».  

 

2.5.3 Le modèle de la différenciation des espaces de prise en charge 

auteur /victime : Un enjeu identitaire pour les professionnels 

 

Dyade sôest constitu® comme espace diff®renci® du lieu dôaccueil des femmes 

victimes pour permettre la gestion dôune situation paradoxale, au début de 

lôexp®rimentation, dôun service dô®coute des hommes violents. Il sôagissait de r®pondre 

à la difficult® de rep®rage dôune activit® qui sôest dôabord voulue ouverte ¨ toute 
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personne en situation de rupture conjugale et non hébergée, comme il est indiqué dans 

le rapport bilan non daté du comit® de pilotage de lôexp®rimentation, mais que lôon peut 

situé autour de 1995. Au sein de ce comité de pilotage, on trouve le premier directeur de 

lôAsfad, ainsi que lôun des professionnels du service encore en poste actuellement. Le 

rapport précise dans sa conclusion : « Il apparaît deux nécessités : la prise en charge de 

lôhomme en rupture, au moment de la crise, de la s®paration ; un service spécifique 

« traitant è des violences familiales et conjugaleséNous retenons : la n®cessit® dôun 

lieu sp®cifique, ind®pendant, dôune ®quipe sp®cialis®e ; dôune approche différente afin 

de toucher le public pour réaliser un travail de prévention et mettre en place une 

véritable prise en charge globale interinstitutionnelle de la famille en proie aux 

violences familiales et conjugales ». 

Si lôon voit que lôobjet  dôintervention est encore mal défini à ce stade, tous les 

ingrédients pour caractériser une identité professionnelle forte sont présents : il sôagira 

dôune ®quipe de sp®cialistes, indépendante, installée dans un lieu indépendant, pour un 

travail de prévention. Ce qui caract®rise justement la pr®vention, côest lôapparente 

absence de mandat institutionnel, une rencontre avec lôusager engag®e sur la gratuité,     

lôapparente absence de contrepartie, de contre don dirait Paul Fustier. Il nôy a r®f®rence 

¨ aucune norme dôemploi. On ne dit pas qui interviendraésinon un sp®cialiste 

indépendant. Nous avons vu que Dyade a construit et revendique des pratiques issues de 

cette réflexion. Comment des professionnels, qui ont été légitimés à construire des 

pratiques dôaccompagnement aussi spécifiques, peuvent-ils aujourdôhui se voir rappeler 

de façon autoritaire à leur dépendance au CHRS, aussi bien du fait des choix associatifs 

que par les procédures ? 

Je propose que nous puissions aborder maintenant les tensions liées à la légitimité. 

 

2.6 Tensions entre une légitimité ressentie et une légitimité réelle : 
une crise dôautorit® 

 

Lôhistoire de lôAsfad sôest constitu®e ¨ travers lôautorit® charismatique du 

premier directeur, ancien ®ducateur. Lôhistoire de lôaccompagnement des services SEA 

et Dyade sôest aussi construite avec lui, en ce sens  quôil a autoris® quôune activit® 

sôorganise en service ç indépendant ». 
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Nous allons voir comment, avec les changements de direction et lôapparition dôune 

nouvelle forme dôautorit®, cette l®gitimit® sôest trouv®e °tre remise en question et est 

devenue source de tensions. 

 

Voyons sur quels aspects il y a, pour les services hors hébergement, conflit de 

légitimité. 

 

  2.6.1 Conflit par les statuts m°me de lôassociation 

 

Les statuts de lôAssociation, revus en 2001, pr®cisent, dans lôarticle 2, que 

 lôAssociation a pour but :  

Á dôaccueillir, prot®ger toute personne en situation de vuln®rabilit®, 

prioritairement les femmes vivant des violences 

Á de permettre lôinsertion sociale et professionnelle de personnes 

accompagn®es ou non dôenfants 

Á de promouvoir et mettre en îuvre toutes actions n®cessaires ¨ la 

d®marche dôaccueil et dôinsertion 

Á de participer ¨ lô®volution de la soci®t® en faveur des publics en difficult® 

 

Jôobserve que lôassociation faisait encore figurer comme public prioritaire les 

femmes victimes de violences. Il nôexistait rien par contre qui ne mentionne une 

préoccupation en direction des auteurs de violence, ni de la prévention 

2.6.2 Conflit par la mission confiée au CHRS 

 

Le dictionnaire  Le petit Larousse Illustré
38

 définit la mission comme étant « une 

charge donn®e ¨ quelquôun dôaccomplir une t©che d®finie ».  

Lôagr®ment pr®fectoral du 26 octobre 2007, suite ¨ la fusion des trois CHRS, stipule que 

ç lôassociation est autoris®e ¨ g®rer un CHRS dôune capacité de 225 places dont 205 

places dôinsertion, 17 places dôurgence et 3 places de stabilisation. »  

Or, si les places dôh®bergement sont pr®cis®es quant ¨ leurs statuts, il nôest nullement 

fait mention dôun travail hors h®bergement, pas plus quô¨ un travail particulier 

concernant les femmes victimes de violences conjugales. Pourtant, lôassociation 
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pr®sente, dans son projet dô®tablissement, les services hors h®bergement et leurs 

missions. 

Pour le service SEA, les missions sont : 

È Ecoute, évaluation et orientation vers les services ou associations 

compétentes, de toute violence envers les femmes. 

È Evaluation des demandes de prise en charge ¨ lôaide sociale ¨ lôh®bergement. 

È Accompagnement social et/ou psychologique des personnes en situation de 

crise et/ou de violence conjugale ou familiale 

È H®bergement dôurgence 

 

Pour Dyade, les missions sont : 

È Accueillir une personne au moment de la crise conjugale ou après la 

séparation. 

È Offrir un lieu pour sôexprimer au sujet des difficult®s v®cues, notamment la 

violence. 

È Permettre aux personnes dôexercer leurs droits et devoirs parentaux. Il sôagit 

de préserver les liens entre parents et enfants, pendant la crise violente ou la 

séparation, revaloriser les personnes dans et à travers leur rôle parental, au 

besoin, de les accompagner dans la réappropriation de ce rôle. 

 

Il y a, de mon point de vue, tension sur la mission du fait que lôactivité 

dôaccompagnement sans h®bergement ne figure en aucun cas dans la mission confi®e ¨ 

lô®tablissement par lôorganisme dôautorisation. Si cela paraissait acceptable par la 

première direction, les suivantes ont pointé cette différence.  

Pour le service sôadressant aux conjoints ou auteurs de violence, le rapport dôactivit® de 

la première année de fonctionnement en 1996 mentionne : « Le service Dyade sôest 

donné comme mission de préserver ou de rendre possible le maintien des liens parents-

enfants pendant - et malgré - la crise conjugale. è Si cette mission sôest dôabord adress®e 

aux conjoints des femmes h®berg®es au CHRS, elle sôest rapidement élargie à un public 

diffus émanant de partenaires qui ont trouvé là un moyen de travailler sur la crise 

conjugale. Pour ces deux services, aucune limite dôactivit® nôa jamais été arrêtée, 

contrairement ¨ lôh®bergement dont le plafond est fixé à 225 places. 
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2.6.3 Conflit par les procédures 

La proc®dure dôadmission 

 

Avec la loi du 2 janvier 2002, le nouveau Directeur Général a engagé, avec les 

cadres et les employ®s une r®flexion en vue de la r®®criture des projets dô®tablissements, 

et notamment de celui du CHRS.  Ce projet fait appara´tre clairement lôorganisation en 

trois services, ce qui confère aux deux services hors hébergement une légitimité 

institutionnelle. Ce projet précise aussi les proc®dures dôadmission
39

 qui, à terme, 

conduisent à désigner quelles sont les personnes qui deviennent usagers du CHRS et 

celles qui ne le deviennent pas.  

Cette procédure prévoit que les professionnels des deux services hors hébergement 

proc¯dent ¨ lô®valuation des demandes qui leurs sont adress®es et les pr®sentent au 

Directeur du CHRS au sein dôune commission dôadmission r®unie tous les mardis 

matins, où siègent aussi les chefs de service, un psychologue et une secrétaire. 

Jusque l¨, les admissions ®taient pr®sent®es par service au cours de la r®union dô®quipe 

et étaient prononcées par le chef de service. Il y avait donc des différences dans le 

traitement des demandes dôadmission au CHRS, diff®rences qui tenaient au nombre de 

personnes autour de la table, au projet des services, au rapport entre les professionnels 

et leur responsable de service. 

Avec une proc®dure dôadmission unique, le Directeur Général a renforc® lôunit® 

et lôidentit® de lô®tablissement, la lisibilit® des proc®dures, lô®quit® du traitement des 

demandes dôadmission. Cela a permis aussi dôam®liorer la lisibilité du volume de 

lôactivit® du CHRS sur lôensemble de ses services avec lôenregistrement de lôactivit® par 

la secrétaire présente. Nous distinguons bien maintenant les prises de contact avec les 

services et les admissions au CHRS. Un contact ne peut plus être équivalent à une prise 

en charge. Il a donc ®t® mis fin ¨ la liste dôattente ¨ lôh®bergement. Ou bien 

lô®tablissement est en capacit® de r®pondre ¨ la demande dôh®bergement et le directeur 

prononce une admission, ou bien il ne le peut pas et il sôagit dôun refus. 

Si concernant les demandes dôh®bergement, cela para´t clair car tant que la 

personne nôest pas h®berg®e, elle nôest pas consid®r®e comme ®tant admise, il en va 

diff®remment pour les demandes dôaccompagnement sans h®bergement. Sur quels 

critères fondés la réponse  à une admission en CHRS, dans la mesure où, comme le 
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disent J.F Garnier et J.Y Dartiguenave
40

 : « le terme dôaccompagnement finit par 

d®signer toute pratique dôintervention sociale, sans que lôon soit, en quelque mani¯re, 

renseigné sur la sp®cificit® de lôintervention sociale qualifi®e comme telle. A vouloir 

tout désigner, il finit, comme beaucoup de terme en usage dans le travail social, par ne 

plus rien signifier du tout ». (p 60) Cela r®interroge lôabsence de tout prescripteur, et de 

la désignation claire du public.  

Si  avant la modification des proc®dures, la pr®sentation en ®quipe dôune 

situation valait admission, r®duisant ainsi la r®union dô®quipe ¨ une chambre 

dôenregistrement  et positionnant le travailleur social comme ayant pouvoir 

dôadmission, il en est autrement maintenant pour le hors h®bergement puisque des refus 

sont prononcés. Il y a donc tension entre le pouvoir des professionnels et le pouvoir des 

cadres dans le processus dôadmission au CHRS. 

 

Cette opposition de légitimités apparaît de plus en plus manifeste avec le 

traitement administratif différent entre les admissions à lôh®bergement et celles pour les 

admissions ¨ lôaccompagnement sans h®bergement. Nous avons vu que la loi prévoit 

que dans le mois suivant lôadmission ¨ lôh®bergement, une demande sign®e par lôusager 

soit adressée au préfet, en lôoccurrence la DDASS. Sans opposition de sa part, cette 

demande vaut confirmation dôadmission. Si cette proc®dure est suivie scrupuleusement 

pour toutes les demandes dôh®bergement, il nôen est rien pour toute lôactivit® hors 

h®bergement. Lôadmission se limite ¨ une admission au CHRS par le directeur en 

commission, mais aucune demande de prise en charge au titre de lôaide sociale ¨ 

lôh®bergement nôest adress®e ¨ la DDASS. Celle-ci a connaissance de  lôactivit® 

dôaccompagnement par le rapport dôactivit® qui pr®sente cette activit® de fa­on plus ou 

moins lisible. Il y a donc admission dans lô®tablissement sans lôaccord du financeur. Il y 

a donc deux procédures parallèles : celle qui proc¯de dôune d®cision de la direction, et 

celle qui procède de la loi. 

Peut-on encore considérer que le public non hébergé est un public du CHRS ? 

Peut-on, dans ces conditions, consid®rer lôactivit® dôaccompagnement hors hébergement 

comme totalement légitime ? 

En tant que responsable des services hors hébergement, je me trouve confronté 

aussi, au cours du parcours de lôusager,  ¨ des tensions sur lôapplication des proc®dures. 
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 La proc®dure de suivi de lôaccompagnement et de la fin de prise en charge 

 

Des réunions de synthèse sont prévues en début et à échéance de prise en charge, 

c'est-à-dire au terme des 6 mois. Pour lôh®bergement, la procédure est strictement 

suivie, avec dôune part la r®daction dôun contrat de s®jour ®non­ant les objectifs ¨ 

atteindre avec lôusager, et dôautre part, une fois ¨ échéance des 6 mois de prise en 

charge, transmission à la DDASS des demandes écrites des usagers de renouvellement 

de prise en charge. En revanche, il nôexiste encore aucun document individuel de prise 

en charge pour les personnes non hébergées. Les professionnels étaient rétifs à 

formaliser par écrit le contenu de leur intervention soumise au regard du responsable de 

service. Ils d®non­aient le passage dôune culture de la confiance ¨ une culture du 

contrôle. 

Jôai piloté un premier travail qui consistait à faire émerger la nécessité de 

constituer le dossier de lôusager afin, comme la loi le permet, quôil puisse avoir acc¯s 

aux documents le concernant sôil en fait la demande.  

Cela a nécessité de travailler sur les écrits des professionnels, ceux-ci étant dans  

lôobligation, ¨ ®ch®ance de lôaccompagnement et après échange en réunion de 

coordination, de r®diger un compte rendu synth®tique de lô®volution de la situation. 

Il appartient aux professionnels de programmer, à échéance, lô®tude de la situation en 

réunion de coordination, réunion pilotée par le responsable de service et en présence des 

partenaires sôil en existe pour la situation. 

Pour Dyade, je constate que les professionnels respectent difficilement le 

calendrier des ®ch®ances. Il nôest pas rare de constater des d®passements dô®ch®ance. Il 

môest aussi difficile dôobtenir les ®crits rapidement car les professionnels nôapportent 

aucune attention à la procédure, la considérant exclusivement comme bureaucratique et 

sans intérêt.  

Il nôest pas rare non plus de constater quôils nôont pas abord® avec lôusager la 

date dô®ch®ance de lôaccompagnement et arrivent donc en r®union de coordination avec 

lô®vidence de son renouvellement, parfois m°me annonc® ¨ lôusager. 

Il est de ma responsabilité de cadre, représentant du directeur dans cette 

instance, de rappeler la procédure et les places respectives. 
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On voit bien que pour les travailleurs sociaux et psychologues, les procédures 

renvoient à une culture technocratique, à une socialité secondaire selon Paul Fustier, ce 

dont les accompagnants, de culture « libérale », sôaccommodent mal. 

 

 

Conclusion de la deuxième partie 

Lôanalyse par les tensions fait appara´tre quôelles trouvent leur source ¨ la fois 

dans un nouveau rapport ¨ lôautorit® provoqu® par le changement de direction, un 

changement de management et par le statut m°me de lôaccompagnement dont les 

caractéristiques renvoient à des pratiques professionnelles floues, éloignées des 

références classiques dôun cadre institutionnel, ainsi que de la place prise par les 

accompagnants au fil de lôhistoire institutionnelle. 

Lôassociation a fait le choix de maintenir les activit®s dôaccompagnement sans 

h®bergement au titre dôactions de pr®vention, mais sans totale convergence de vue avec 

le Directeur G®n®ral. Côest dans ce contexte, de fa­on ¨ tenter de remobiliser les 

professionnels de SEA et Dyade vers des actions qui prolongeraient leur expertise, que  

je propose, dans une troisième partie, de contribuer, par le management participatif,  à la 

construction dôun nouveau service Cette démarche vise à formaliser les différentes 

prestations d®velopp®es par lôAsfad, pour une prise en compte des besoins 

dôaccompagnement dôun public en situation de rupture conjugale, sur fond de violence. 
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 TROISIEME PARTIE : Création, par le management participatif, 
dôun service de prévention  spécialisé dans la lutte contre les 
violences conjugales : une méthode de légitimation des 
pratiques dôaccompagnement et de r®duction des tensions 
institutionnelles.  

 

 

Les appellations Dyade et SEA ne disent rien du public à qui ces deux services 

sôadressent. Si lôon a vu que cette d®nomination pouvait relever dôune volonté de  situer 

la relation dans un contexte ouvert, indéterminé, lôaccompagnement comme aide ¨ la 

transition, elle ne saurait malgré tout sôaffranchir totalement dôun cadre qui lui conf¯re 

légitimité et identité. La création, par le management participatif, dôun nouveau service, 

regroupant lôensemble des activit®s dôaccompagnement sans h®bergement autour des 

violences conjugales semble être nécessaire pour maintenir des activités pertinentes, 

selon lôIGAS, en sôappuyant sur les savoirs faire d®velopp®s depuis une quinzaine 

dôann®es.  

 

3.1 Du management directif au management participatif : une 
alternative au durcissement des positions entre salariés et 
Direction 

 

Nous lôavons dit : lôarriv®e dôun  directeur en 2002, aux méthodes de management 

plus directives, et des orientations associatives prises sans concertation avec les salariés 

génèrent depuis des années des tensions entre la Direction et les salariés. Ces derniers 

ont le sentiment de ne pas être reconnus dans des pratiques spécifiques pourtant 

d®velopp®es, ¨ lóorigine, avec les encouragements de lôencadrement.  

Bien s¾r quôil ®tait important, politiquement, de vouloir sauvegarder les places 

dôh®bergement, menacées de disparition, pour les femmes seules en grande difficulté, 

ainsi que les postes de travail.  Mais cet objectif politique a été porté comme une fin en 

soi. Aussi légitime soit-il, comment pouvait-il °tre accept® dans lô®tablissement sans 

que les professionnels, charg®s dôintervenir auprès de ces publics, aient leur mot à dire ? 

Jôai entendu quelques salari®s dirent ç  quôils aimeraient être traités par la Direction 

comme ils traitent les usagers ». Doit-je entendre quôils aimeraient quôon les traite avec 

respect, dans une relation de confiance et non de défiance ? Côest dans lôobjectif de 

recréer un climat relationnel plus coopératif, en vue de r®fl®chir ¨ la cr®ation dôun 
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service unique « violence conjugale »  que je propose de môappuyer sur une forme de 

management plus mobilisatrice : le management participatif.  

 

3.1.1 Le management participatif: une méthode de mobilisation et non 

d'opposition 

 

 Le management participatif  est né au début du Vingtième siècle en réaction à 

un mod¯le dôorganisation rationnel apparu aux Etats-Unis à la fin du dix neuvième 

siècle : le taylorisme. 

 Le Taylorisme (du nom de lôing®nieur am®ricain Taylor) repose sur une 

division du travail en tâches répétitives individuellement optimisées et sôappuyant sur le 

principe de produire le plus possible au moindre coût. Ce type dôorganisation a conduit 

à la séparation des tâches de conception et de réalisation. Dans le secteur social, on 

pourrait traduire cela par la s®paration du niveau hi®rarchique (Conseil dôadministration, 

encadrement), du niveau opérationnel (les travailleurs sociaux, les agents de serviceé).  

Si Taylor a cherché un système rationnel pour structurer et gérer les organisations, Max 

Weber a aussi d®fini le travail de chacun en sôappuyant sur sa fonction plut¹t que sur 

lôindividu.  

Mais ce type dôorganisation a été contesté par les syndicats en raison de 

« lôabrutissement des employ®s au travail ». 

Sous lôinfluence dôintellectuels comme Mayo (1880-1949), de Maslow (1908-

1970) et de Mc Grégor,
41

 une nouvelle th®orie accorde plus de place ¨ lôindividu dans 

lôorganisation. Elle consid¯re que la prise en consid®ration des individus est importante 

et influe sur la motivation. Ainsi, Maslow, en étudiant la psychologie de la motivation, 

met au point une pyramide des besoins
42

 en les hiérarchisants. Maslow montre que, les 

besoins physiologiques une fois satisfaits, lôaugmentation de la motivation passe par la 

satisfaction de besoins qui ont moins dôimportance, comme le besoin dôappartenance ¨ 

un groupe social. Il montre aussi que lôaugmentation de la motivation des salariés joue 

un r¹le pr®pond®rant dans lôaugmentation de la productivit®. Côest donc 

« lôenrichissement des tâches qui semble être la solution, et non leur organisation. »
43

  

Extraite du dossier thématique « le management participatif è  dô®tudiants en gestion sur 
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le site « qualiteonline.com », je retiens la définition du management participatif 

suivante : «  le management participatif est un mode dôanimation et de conduite des 

individus et des ®quipes qui suscite leur engagement et leur contribution ¨ lôinnovation 

permanente et au progr¯s des performances de lôentreprise. En coh®rence avec les 

objectifs de lôentreprise, il sôappuie sur la prise en compte des attentes et des aspirations 

des membres du personnel. Le management participatif consiste donc à appliquer les 

relations humaines au sein de lôentreprise. Le manager de type participatif va consulter 

ses salariés, discuter du problème avec eux, puis une décision en commun sera prise. Ce 

type de  management prône donc la communication, le dialogue et la délégation de 

pouvoir. Il en r®sulte la naissance dôune v®ritable culture dôentreprise o½ deux valeurs 

principales sont respectées : le respect de chacun et lô®galit® des chances. » On pourrait 

parler de la construction dôune ç intelligence collective » où chacun contribue au projet 

commun. Côest donc en sôappuyant sur les comp®tences d®velopp®es individuellement, 

mais surtout aussi collectivement, que le manager participatif  fait avancer les projets.  

 

      3.1.2 Des compétences interrogées aux compétences valorisées 

 

Il existe un livre qui fait r®f®rence dans le travail dôaccompagnement de familles 

en difficult®s. Côest celui de Guy Auslo, th®rapeute familial canadien, adepte du courant 

systémique, dont le titre annonce clairement le point de vue de lôauteur : « La 

compétence des familles ».  Guy Auslo d®veloppe lôid®e que le travail social pointe  

trop souvent les incomp®tences, les incapacit®s des familles  quôil a pourtant  pour 

mission de soutenir. Un accompagnement positif consisterait  donc plutôt à identifier ce 

que les membres de la famille ont développé comme savoirs faire pour résoudre les 

difficultés rencontrées. Il y a là un paradoxe évident.  

Chez des professionnels f®rus de lôanalyse syst®mique, et dont le travail a pendant des 

années été valorisé auprès de couples ou dôhommes et de femmes en prise avec les 

violences conjugales comme côest le cas ¨ SEA et Dyade, le fait dôintroduire un 

management plus directif, de mettre en place des proc®dures de contr¹le de lôactivit®, 

est  perçu comme le sous entendu quôil y avait un manque ou une faille. Cela est vécu 

comme une atteinte à leur intégrité professionnelle. Le management participatif 

sôappuie sur cinq grands principes :  

- La mobilisation du personnel 

- La délégation de pouvoir 
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- Tout problème doit être résolu au niveau où il se pose 

- Des dispositifs de régulation doivent être mis en place 

- Une politique active de développement du personnel 

 

Ces principes nous montrent que, contrairement au  management directif qui 

sôappuie sur des r®f®rences aux fonctions (le manager décide, les employés exécutent, 

leur travail est évalué : décision, exécution, évaluation), le management participatif 

cherche ¨ mettre en îuvre la concertation, ¨ d®velopper le sentiment dôappartenance et 

favoriser lô®panouissement de lôindividu, à la fois par des attitudes appropriées, mais 

aussi par des structures dôorganisation, comme la d®l®gation de pouvoir qui repose sur 

le principe de subsidiarité. C'est-à-dire que ce qui peut être décidé à un échelon inférieur 

ne peut pas être décid® ¨ ló®chelon sup®rieur. Cela conduit par exemple à la mise en 

place de groupes de travail  sur un sujet donné tout en ayant au préalable bien énoncé le 

pouvoir de décision de ce groupe. Le manager participatif va chercher à rassembler ses 

troupes plutôt quô¨ les diviser.  Côest aussi cette logique qui prime dans lôorganisation 

des services que je souhaite mettre en îuvre. 

 

3.1.3 D'un service dispersé à un service unifié de Prévention des violences 

conjugales 

 

La succession, dans le temps, de la création des services SEA puis Dyade avec 

des activit®s en amont de lôh®bergement, construits sur le principe  de la différenciation 

des espaces, et depuis peu dôune autre prestation qui ne peut avoir la dimension dôun 

service ¨ elle seule (la cr®ation dôun poste dôassistant social ¨ lôh¹tel de police de 

Rennes), refl¯te aujourdôhui une structuration ®clat®e de prestations tr¯s 

complémentaires autour des violences conjugales. Cette structuration est illustrée aussi 

par le fait que, pour d®signer lôintervention sans h®bergement sur la question des 

violences de lôAsfad, il faut ®num®rer chacun des services et/ou des prestations : SEA-

Dyade-poste dôassistant social ¨ lôh¹tel de police. Cette appellation renforce 

probablement trop la différenciation au détriment de la cohérence de lôensemble de ces 

prestations et du travail de concertation qui règne entre les professionnels en charge de 

ces activités. Ces prestations trouvent, ou trouveront, une grande partie de leur 

financement au travers de crédits destinés à la prévention : FIPD ; CUCS ; conseil 

g®n®ral éc'est-à-dire des financements au titre de la prévention de la délinquance. On 
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pourrait en déduire à terme un seul « Service de Prévention des Violences Conjugales et 

Intrafamiliales », dans lequel nous aurions des unités dôintervention : Service dôEcoute 

pour les femmes victimes de violence; Service de prise en charge des auteurs de 

violence ; Assistant social ¨ lôh¹tel de policeéMais cela suppose en amont que la 

Prévention figure dans le projet associatif dans un soucis de légitimation de ces actions.  

 

3.2 Légitimation, du service unifié, aux niveaux du projet 
associatif et du nouveau projet dô®tablissement  

 

Afin que je puisse avoir la légitimé associative  requise pour conduire la réflexion 

sur le nouveau service avec les travailleurs sociaux et psychologues, il est nécessaire 

que la « Prévention è figure dans les statuts de lôassociation.  

Mais auparavant, il nous faut définir la «Prévention ».  Dans le domaine de la santé, 

« La prévention consiste à anticiper des phénom¯nes risquant dôentra´ner ou 

dôaggraver des probl¯mes de sant®. La pr®vention est lôensemble des actions mises 

en place pour éviter ou réduire le nombre ou la gravité des maladies  ou des 

accidents. On distingue trois stades de prévention : 

 La prévention primaire, qui consiste ¨ lutter contre des risques avant lôapparition de 

tout probl¯me, risques en terme de conduite individuelle ¨ risque, dôenvironnement ou 

encore de risque sociétal.  

La prévention secondaire, dont le synonyme pourrait être le mot dépistage. La 

prévention secondaire cherche à révéler une atteinte pour prévenir une maladie ou un 

désordre psychologique ou social.  

La prévention tertiaire, qui vise ¨ pr®venir les rechutes ou les complications. Il sôagit 

dôune r®adaptation médicale, psychologique ou sociale.  

Globalement, trois méthodes sont employées dans le champ de la prévention : 

lôinformation ; la formation ; lô®ducation. »
44

  

On pourrait situer lôh®bergement des femmes victimes de violences dans la pr®vention 

tertiaire. Côest bien en voulant renforcer son intervention sur les trois niveaux de 

prévention que lôassociation a introduit la pr®vention dans ses statuts. 
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 Les actions et programmes de prévention / ANGLADE Cécile, CRETIN Carole. Actualité et dossier en santé 

publique, n°47, juin 2004, p. 23 (2e paragraphe). 
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3.2.1 La prévention : nouvelle ambition de l'association  

 

Afin de combler le foss® existant entre les activit®s dôh®bergement, légitimes, du 

CHRS et les activités hors hébergement, désignées dans un premier temps par le 

pr®sident de lôassociation comme ç missions associées », un examen des statuts de 

lôassociation a ®t® r®alis® en conseil dôadministration. Il est apparu que les statuts de 

lôassociation nôévoquaient pas du tout cette référence à la prévention des situations de 

violence. Pour combler cette lacune et donner une légitimité à la fois aux activités sans 

h®bergement, mais aussi ¨ lôencadrement pour engager les r®flexions nécessaires à leur 

d®veloppement, lôarticle 2 des statuts a ®t® modifi® en juin 2008 et stipule désormais : 

« LôAssociation  ASFAD a pour objet dôaider et soutenir des femmes et des familles 

confrontées à des difficultés et accueillir de jeunes enfants. Elle se donne pour but :  

- Dôaccueillir, h®berger, accompagner des femmes et/ou familles 

confrontées à des difficultés sociales et des femmes victimes de 

violences 

- De participer à la prévention et au traitement des violences conjugales 

ou intrafamilialesé » 

Cette démarche de « régularisation è au sein de lôassociation a permis dôapaiser en 

partie les tensions et a redonn® lôimpulsion n®cessaire pour une r®flexion plus sereine 

sur les projets ¨ d®velopper en pr®vention.  Cela a permis dôinclure cette r®flexion dans 

le  cadre de la d®marche de r®®criture du projet dô®tablissement du CHRS rendu 

n®cessaire par la reprise de lôactivit® des deux autres CHRS pour femmes à Rennes. 

 

3.2.2 Identification d'un service d'accompagnement spécifique « violences 

conjugales »  dans le nouveau projet d'établissement.  
 

Début 2008, un cabinet conseil a été sollicité pour engager la démarche de 

réécriture du projet du CHRS, dans lôobjectif dôassocier le plus possible les 

professionnels à la nouvelle organisation. Lôensemble des acteurs de lôassociation sôest 

trouvé mobilisé pour ce travail avec une structuration de la démarche en groupes de 

niveau de réflexion ou de validation, entre les niveaux politique,  stratégique,  et 

technique. Ont été constitués :  

Ÿ Un comité de pilotage, charg® dôorganiser la d®marche, dôen suivre les étapes et 

de valider le projet ¨ pr®senter au conseil dôadministration, compos® des 
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administrateurs de lôassociation dont le pr®sident, le Directeur g®n®ral ; le 

Directeur du CHRS ; les représentants élus du personnel. 

Ÿ Un groupe projet, chargé de traduire les orientations du comité de pilotage sous 

la forme dôun schéma directeur, composé de représentants des administrateurs ; 

du Directeur Général ; du Directeur dô®tablissement ; des responsables de 

service ; de représentants de chaque service du CHRS (SEA ; Service Insertion ; 

équipe de nuit ; pôle accueil ; services g®n®rauxé) 

Ÿ De 5 groupes de travail interprofessionnels, charg®s dôenrichir le sch®ma 

directeur et de définir les principes communs en matière de pratiques 

professionnelles, correspondant aux activités repérées et à réorganiser : 

1.  1
er
 accueil 

2. Insertion 

3. Service dôAccompagnent ¨ lôInsertion Professionnelle (S.A.I.P) 

4. Violences intrafamiliales 

5. Usagers 

 

En ce qui concerne les violences, le groupe projet a fixé comme objectif de 

travailler sur la cr®ation dôun service dôaccompagnement sp®cifique : Le service 

dôaccompagnement sp®cialis® violences intrafamiliales. 
45

 Il est précisé « quôil 

appara´t aujourdôhui important de d®velopper un projet sp®cifique et définir ainsi la 

coh®rence et les articulations entre lôensemble des prestations propos®es, voire en 

proposer de nouvelles ».  

Le projet précise également :  

« a) Prestations et objectifs 

Le service a pour mission :  

-  lô®coute t®l®phonique de toute personne confrontée à une situation de crise ou de 

violence conjugale. 

-  Lôinformation et le conseil 

-  Lôorientation 

-  Lôaccompagnement social et/ou psychologique vers un processus de 

changement ¨ partir dôune demande de soutien, dôaide ¨ la r®flexion 

-  La prévention de la réitération des faits 
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 Extrait du document de travail « projet dô®tablissement », proposé par le cabinet TC, le 3 juin 2009  
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-  Le maintien des liens parents/enfants 

-  Le soutien des professionnels. » 

 

Chaque groupe de travail sôest r®uni à cinq reprises par demi-journées, réunions 

animées par un cadre du CHRS, entre Novembre 2008 et février 2009. En ce qui me 

concerne, jôai anim® le groupe de travail ç violences intrafamiliales ». 

Le processus de l®gitimation des activit®s dôaccompagnement sans h®bergement est en 

cours et des missions ont été énoncées. Il nous faut maintenant préciser plus clairement 

les publics concern®s ainsi que les prestations qui en d®coulent, dans lôobjectif dôune 

plus grande formalisation.  

 

3.3  Identification du public et des prestations : socle pour la 
reconnaissance dôun service spécialisé « violence conjugale » 

 

Jôemprunte la d®finition de prestation au dictionnaire le petit Larousse illustrée : 

« action de fournir quelque chose, dôex®cuter un travail pour sôacquitter dôune 

obligation légale ou contractuelle. » 

 Actuellement, Il est possible dôidentifier quatre prestations distinctes par catégories de 

public. 

 

3.3.1    Continuer à porter le N° d'appel de la plateforme  départementale de 

lutte contre les violences  faites aux femmes et suppression des 

activit®s dôaccompagnement du public diffus 

 

Depuis 1999, ann®e de cr®ation dôun num®ro dôappel dôune plateforme 

réunissant des associations pour  lutter contre les violences faites aux femmes , lôactivité 

dôEcoute reste fortement soutenue par les institutions telles que la Délégation Régionale 

aux Droits des Femmes, le conseil général, la ville de Rennes. Ce num®ro sôadresse aux 

femmes qui vivent des violences et qui souhaitent pouvoir en parler, de façon anonyme 

si elles le veulent, mais aussi pour obtenir de lôinformation et °tre conseill®es sur les 

démarches à suivre pour être accompagnées dans les domaines juridique, psychologique 

et social. 

Par contre, la suppression dôactivit®s non insuffisamment reconnues sôimpose. 

En effet, une tentative conjointe du  Président et du Directeur Général de lôassociation 

envers la DASS pour tenter dôobtenir la valorisation financière, dans le budget, des 
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activit®s dôaccompagnement spécialisé exercées par les travailleurs sociaux de SEA et 

Dyade a ®chou®. Rappelons que la DASS avait refus® de soutenir lôexp®rimentation du 

service Dyade en 1996. De plus, un d®ficit budg®taire important sur lôexercice 2008 a 

conduit le Directeur dô®tablissement, sur demande du conseil dôadministration, ¨ 

prendre toutes les mesures dô®conomie n®cessaires ¨ la sauvegarde de lô®tablissement. 

Le 3 avril 2009, au cours dôune assemblée générale des salariés, le président annonçait 

« une réduction draconienne » des prestations non financées, et donc naturellement des 

services SEA et Dyade. Le SEA a perdu 1 ETP de travailleur social et Dyade 1,75 ETP, 

soit la totalité de ses postes de travailleur social. Seul un 0,35 de psychologue est 

maintenu réparti en 0,30 sur la partie « prise en charge des auteurs de violence », et 0,05 

sur la partie « parentalité » que je vais exposer plus loin. 

 

3.3.2 Lôaccompagnement social conduit par lôassistant de service  social 

en   poste ¨ lôh¹tel de police.  
 

Depuis novembre 2006, lôAsfad porte lôexp®rimentation dôun poste de 

travailleur social dans les locaux de lôh¹tel de police ¨ Rennes. Ce poste a ®t® cr®® ¨ 

lôinitiative de la pr®fecture, en 2005, qui a pris contact avec lôassociation pour mener 

une premi¯re exp®rimentation. Si lôEtat apportait une partie du financement ¨ 

lôop®ration, le conseil g®n®ral et la ville de Rennes ont aussi ®t® sollicit®s pour 

cofinancer ce poste. Après une année de discussion, une convention de partenariat a vu 

le jour entre ces trois institutions et lôAsfad,  sur la base dôun financement ¨ ®galit® des 

trois parties. Si lôAsfad a ®t® sollicit®e directement par le pr®fet, côest que la convention 

prévoit que «  l'Assistant de Service Social en poste au commissariat de Rennes est 

chargé d'accueillir, d'écouter, de conseiller et d'orienter sur le plan social le public de 

l'hôtel de police confronté aux violences, en particulier les violences intrafamiliales et 

les violences faites aux femmes, y compris dans l'urgence. Il est également chargé 

d'analyser, d'évaluer socialement, d'orienter et de signaler aux services concernés, si 

nécessaire, les situations de vulnérabilité sociale révélées à l'occasion de l'action des 

services de police. » Côest donc bien en tant que sp®cialiste du traitement des violences 

conjugales que lôAsfad a ®t® sollicit®e par la préfecture.  

Un comité de pilotage est chargé du suivi de cette action. Il se réunit une à deux fois par 

an. Je prépare un bilan annuel, avec le travailleur social en poste, que je présente au 

comité de pilotage.  Cette convention est reconduite maintenant depuis trois ans. Ce 

type de poste est en train de se développer  sous la dénomination « dôintervenant social 
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en commissariat et gendarmerie » (ISCG). Ils sont une soixantaine en France 

actuellement. Il existe m°me une association nationale des ISCG, afin dôharmoniser des 

pratiques sur des postes qui naissent dans des contextes locaux assez différents. Ce 

professionnel est bien plac® pour faire connaissance avec un public qui souvent nôa pas 

connaissance des structures dôaide existantes. En tant que professionnel de lôAsfad  

rattaché au service violence, il peut facilement orienter les auteurs et les victimes de 

violence vers dôautres prestations de lôAsfad. 

 

3.3.3 Lôaccompagnement des ç auteurs » de violences conjugales : le    

délinquant conjugal.  
 

Ce public nous est adressé par les délégués du procureur, qui enjoignent les 

personnes mises en cause dans des faits de violences conjugales, dans le cadre dôune 

mesure « dôalternative aux poursuites judiciaires », à  rencontrer des professionnels pour 

tenter de prévenir une éventuelle récidive. Cette démarche évite au « mis en cause » un 

passage devant le tribunal correctionnel et une peine plus lourde. Dans le cas où il 

sôagirait de travailler avec des personnes condamn®es, il faudrait pouvoir travailler avec 

les services socio judiciaires, tel que le Service Pénitentiaire dôInsertion et de Probation 

(SPIP), pour une intervention en milieu ferm® (maison dôarr°t ou centre de d®tention), 

ou en milieu ouvert pour des personnes condamnées à une peine de prion avec sursis et 

mise ¨ lô®preuve.  

Dans lôenqu°te aupr¯s des structures hors département prenant en charge des 

auteurs de violence, le SPIP est apparu en effet comme un des partenaires privilégiés. 

 

3.3.4 Lôaccompagnement des enfants, t®moins ou victimes de violences 

conjugales, et de leurs parents dans la reprise ou le maintien des 

liens 
 

Cette prestation se retrouvait principalement sur Dyade, c'est-à-dire dans un lieu 

®loign® du lieu dôh®bergement des femmes.  Elle  se mettait en place  principalement à 

la demande des juges des enfants et des juges aux affaires familiales, mais aussi des 

services de lôAide Sociale ¨ lôEnfance, dans ce quôil est courant dôappeler les visites 

médiatisées. Mais elle pouvait aussi être sollicitée par des parents, quôils soient 

hébergés ou non. Côest plus pr®cisément ce qui est à interroger. Cette activité pose 

clairement la question dôun cadre bien identifi® parce quôelle sôadresse ¨ des situations 

qui relèvent de lôint®r°t de lôenfant, voire de sa protection. Il y a donc lieu de bien 

identifier le « prescripteur » de la prestation et les obligations qui en découlent, autant 
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pour les parents que pour le service. En ce sens, il faut privilégier le cadre judiciaire, 

mais tout en gardant ce qui reste une modalit® dôintervention possible du CHRS au 

moment de la crise de violence aiguë qui a conduit à la protection de la victime et des 

enfants au sein du CHRS. 

 

Ces différentes actions, qui nôexistent actuellement que par la seule volont® de 

lôassociation, hormis le poste ¨ lôH¹tel de police, interrogent la place accordée par les 

pouvoir publics au traitement des violences conjugales, et de son caractère opposable. 

 

3.4 LôAccompagnement des victimes et auteurs de violences: « Aide 
sociale obligatoire ou facultative »? 

 

Les campagnes dôinformation destinées à faire connaître les violences conjugales, 

très médiatisées autour du 25 novembre, journée internationale pour lôélimination des 

violences ̈  lô®gard des femmes, pourraient nous faire penser que les moyens mis à la 

disposition des associations pour accompagner les victimes et les auteurs sont 

importants et ont un caract¯re obligatoire. Or, il nôen est rien. Il nôexiste pas de loi ni de 

procédure spécifique parce que le public des violences conjugales nôest pas encore un 

public bien identifié.  On pense encore trop souvent quôil suffit de faire intervenir la 

police ou la justice pour mettre fin aux violences et à leurs conséquences parfois 

d®sastreuses. Pour les professionnels de lôAsfad, cette question est dôune actualit® 

br¾lante puisquôils d®couvrent, avec la remise en cause des activités non financées de 

SEA et Dyade, que rien nôest acquis ni opposable. Côest au contraire le caractère 

facultatif de ces activités  qui saute aux yeux, comme le souligne le sociologue Michel 

CHAUVIERE dans son dernier ouvrage, « Trop de gestion tue le social »
46

, dans lequel 

il propose de cat®goriser les prestations dôaide sociale (p 49) en ç aide sociale 

obligatoire » et « aide sociale facultative ». 

 

3.4.1 LôAide sociale obligatoire 

 

 Lôaide sociale obligatoire relève des compétences obligatoires des collectivités 

publiques. Par exemple, la mission protection de lôenfance est de la comp®tence du 

                                                           
46

 CHAUVIERE Michel, Trop de gestion tue le social. Essai sur une discrète 

chalandisation, Ed La découverte, nov 2007, 224 p. 
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conseil général depuis la loi de décentralisation de 1986. Dans un autre domaine, 

lôh®bergement des publics majeurs en grande pr®carit® est de la comp®tence de lôEtat. 

Pour que cette aide sociale soit exigible du financeur, la création du service ou de 

lô®tablissement doit avoir suivi une proc®dure tr¯s pr®cise dôagr®ment CROSMS 

(Comité Régional d'Organisation Sociale et Médico-Sociale). Ce comité juge de 

lôopportunit® de cr®er ou non un nouveau service en fonction des besoins identifi®s au 

sein de différents plans (Le PRIAC pour les personnes handicapées ; le schéma 

d®partemental de protection de lôenfance pour les mineurs en danger ; le schéma AHI 

pour les personnes sans logement ¨ la rue). Une fois lôavis positif CROMS obtenu, ainsi 

que lôagr®ment administratif soit de la pr®fecture, soit du conseil g®n®ral,  le 

financement du service peut être sollicité auprès du service administratif chargé du 

lôattribution des dotations de financement : DASS pour lôEtat, DAS 35 pour le conseil 

g®n®ral dôIlle et VilaineéDe fait, ces activit®s jouissent dôune forte l®gitimit® l®gale et 

sont donc bien identifiées. Elles apparaissent souvent dans la déclinaison même du type 

de structure en lien avec son activité principale : Centre dôH®bergement et de 

Réinsertion Sociale (CHRS); Institut Thérapeutique, Educatif et Thérapeutique 

(ITEP)é Pour le CHRS, seul lôh®bergement rel¯ve de lôobligation, et jouit ¨ ce titre 

dôune certaine p®rennit®, et donc dôune certaine s®curit®. 

 

3.4.2 LôAide sociale facultative 

 

 A lôinverse, lôaide sociale facultative relève de la volonté pour telle ou telle 

collectivité de soutenir une action en direction dôun public ou dôun probl¯me particulier. 

Ainsi, par exemple, de lôaide aux associations de soutien scolaire, et pour ce qui 

concerne lôAsfad, du financement de lô®coute t®l®phonique au titre de la plateforme 

violence. Cette activité est, dans beaucoup dôautres d®partements, exercée par des 

bénévoles associatifs. Le facultatif, côest ce dont on peut aussi facilement se séparer. 

En dehors de lôh®bergement, les activit®s de SEA et Dyade rel¯vent donc de lôaide 

sociale facultative. Lôenqu°te sur les structures de la plateforme montre dôailleurs la 

faible reconnaissance des activités de SEA et Dyade, chacune pouvant revendiquer en 

partie les m°mes activit®s (lôaide aux femmes victimes de violence) malgré des activités 

principales à priori assez éloignées (information juridique ; centre de planification 

familiale ; aide aux victimes dôinfraction p®nale), au point de provoquer un sentiment de 

malaise voire de concurrence entre elles. Lôenqu°te sur les structures de prise en charge 
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des auteurs de violence montre quôune partie du financement est recherché auprès des 

collectivités aussi différentes que nombreuses, mais aussi auprès des usagers. On peut 

dire que lôaide sociale facultative pr®sente les caract®ristiques dôune activit® marchande, 

et non dôaide sociale o½ la gratuit® de la prestation est un principe car intervenant en 

dernier recours. 

 

3.4.3 Sources et niveaux de financement au titre de la prévention 

 

 La prévention est une activité difficilement finançable par les pouvoirs publics 

puisquôelle lutte contre des ph®nom¯nes qui risquent de se produire ou de se répéter. 

Les pouvoirs publics ont tendance en ce sens à privilégier les grandes campagnes de 

communication médiatiques pour un coût élevé mais qui vont théoriquement toucher un 

public très nombreux. Les violences conjugales sont concernées par cette forme  de 

prévention avec une grande campagne nationale dôinformation et de communication  à 

lôoccasion du 25 novembre, ç journ®e internationale pour lô®limination des violences à 

lô®gard des femmes ». A cette occasion, lôAssociation participe habituellement à une 

journ®e dôinformation sur la place de la mairie ¨  Rennes avec des associations 

féministes, manifestation pour laquelle il nôy a aucun financement. Généralement, il 

sôen suit une augmentation du nombre dôappels ¨ la plateforme violence. Les 

professionnels qui assurent cette écoute participent donc au dépistage en aidant des 

femmes ¨ parler de la violence quôelles subissent.  

En revanche, ils ne peuvent plus proposer dôentretiens pour prolonger cette 

écoute et engager un accompagnement puisque ces activit®s nôont pas de l®gitimit® ni de 

financement. Cette activité dô®coute a trouv® un financement, sous la forme dôune 

convention pass®e avec lôEtat, correspondant ¨ peine au financement dôun poste ¨ temps 

plein, pour une écoute sôexer­ant 24h/24. Un dispositif ®quivalent nôa pu se mettre en 

place en direction des auteurs de violence, puisque jusquô¨ ce jour, seule la r®ponse 

judiciaire est envisagée sur le département.  

Donc, les actions dôaccompagnement d®velopp®es par lôAsfad au sein du SEA et 

de Dyade sur la pr®vention des violences nôont pas la l®gitimit® suffisante pour 

pr®tendre ¨ lôobtention dôun financement, sauf ¨ le rechercher aupr¯s des usagers eux-

mêmes ou bien à intégrer le cadre des activités finançables. Des institutions 

reconnaissent ¨ lôAsfad une certaine exp®rience ou une sp®cialisation dans le traitement 

des violences conjugales, comme le conseil général et la ville de Rennes. Mais 
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majoritairement, les deux ®tudes que jôai r®alis®es sur les structures intervenant en aide 

aux victimes ou auteurs de violences montrent que les financements sont souvent 

constitués de sources multiples pour aboutir à la création de tous petits services, aussi 

fragiles les uns que les autres, les plus solides étant ceux qui ont une activité principale 

qui sôappuie sur un financement stable reconductible (SOS victimes, le planning 

familial et le CIDFF). Le FIPD devient la source de financement désormais 

incontournable, mais dans des proportions modestes, comme les financements 

européens ou ceux octroyés par les communes.   

Mais tous les financements obtenus  font lôobjet dôune convention pass®e avec le 

financeur, ce qui témoigne de la légitimité à intervenir sur telle problématique ou sur 

telle territoire. 

 

3.5 Favoriser un changement de culture : passer de lôaide sociale 
obligatoire aux financements p®rennes, ¨ lôaide sociale 
facultative aux financements multiples, non pérennes, mais  
soumis à convention 

En ®tant financ® par des fonds dôEtat sôappuyant sur des agr®ments ¨ vie, le CHRS 

nôa jamais eu ¨ craindre pour le financement de son activité, et même quand le budget 

allou® nô®tait pas ¨ la hauteur du budget n®cessaire ¨ son fonctionnement  pour remplir 

sa mission, des recours ont été déposés avec succès auprès du tribunal de la tarification. 

Côest dans ce contexte que les activités sans hébergement ont trouvé naissance, c'est-à-

dire dans un contexte o½ lô®tablissement ®tait dôune certaine fa­on ç invulnérable ». 

Mais la loi du 2 janvier 2002 a remis en cause ce principe en fixant une limite de 15 ans 

aux agréments des établissements sociaux, apr¯s pr®sentation dôune évaluation interne 

et dôune évaluation externe de son organisation et son fonctionnement. La culture 

professionnelle est donc dans lôobligation de changer. Côest encore plus vrai avec les 

activités qui sont consid®r®es comme ®tant ¨ la marge. Dôautres formes de formalisation 

sont donc à trouver. La convention en est un bon exemple. 

3.5.1 Le conventionnement, ou la d®finition dôune mission : de lôoffre de service 

¨ lôobligation 

 

La convention, selon le dictionnaire  le petit Larousse illustré, « est un accord 

officiel passé entre des individus, des groupes sociaux ou politiques, des états ; écrit qui 
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témoigne de la réalité de cet accord. » (p 291). Une convention va donc définir une 

mission, le public et lôobjet vis®, la durée de la mission, son financement, son suivi, son 

évaluation. 

 

3.5.1.1 Convention avec la justice (le parquet) 

 

Une convention avec la justice viserait à fixer le cadre dans lequel des personnes 

reconnues coupables de faits de violences conjugales pourront être accompagnées au 

sein du nouveau service dans le cadre des « mesures alternatives aux poursuites 

judiciaires ».   

Il sôagira dôune mesure dôaccompagnement individuelle sociale et/ou 

psychologique pour auteurs de violences. On peut imaginer que cela pourrait concerner 

une dizaine de personnes sur un an. 

Le financement est à rechercher sur des Fonds Interministériels de Prévention de 

la Délinquance (FIPD). 

 

3.5.1.2 Convention avec le Service P®nitentiaire dôInsertion et de Probation 

(SPIP) 

 

Ce service oriente déjà vers Dyade des auteurs de violences condamnées à un 

suivi socio judiciaire ou ¨ une peine de sursis mise ¨ lô®preuve, ou encore ¨ un 

am®nagement de peine suite ¨ une p®riode de d®tention.  Le conseiller dôinsertion et de 

probation peut, sôil le juge utile ou si la personne condamn®e le demande, quôun 

accompagnement pour sortir des violences conjugales soit mis en place. 

Avec les professionnels de Dyade, jôavais antérieurement piloté la mise en place dôun 

groupe de paroles pour les personnes accueillies dans le service. Côest aussi cette 

prestation que je souhaitais, avec les professionnels, étendre aux auteurs de violence. 

Un financement avait ®t® obtenu, dans lôurgence, sur des fonds rest®s non affect®s sur le 

FIPD. Mais une premi¯re rencontre avec le SPIP nous a inform® que lôadministration 

pénitentiaire avait développé les PPR (Programmes de Prévention de la Récidive), 

action collective dont lôanimation ne peut °tre sous trait®e ¨ dôautres professionnels. Le 

projet nôa donc pu se d®velopper et lôassociation a m°me d¾ rembourser une grande 

partie de la subvention. 
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Cette convention ne concernera donc à priori que les personnes qui seraient 

orient®es vers lôAsfad pour un accompagnement individuel. Cela ne concerne donc que 

quelques personnes, entre cinq et dix par an.  

 

3.5.1.3 Convention avec le Conseil Général 

 

Il existe déjà une subvention de 29 000 ú vers®e par le conseil général depuis 

une dizaine dôann®es. Cette subvention annuelle a ®t® obtenue, comme nous lôavons dit 

au d®but de ce travail, suite ¨ lô®puisement des cr®dits exp®rimentaux en 1998 obtenus 

pour lôouverture du service Dyade pour une activit® assez floue en lien avec lôactivit® de  

maintien ou de reprise des liens parents-enfants. Elle nôa pas fait lôobjet dôune 

convention mais simplement dôune demande de subvention r®p®t®e de la part de 

lôassociation en contrepartie dôun rapport dôactivit® annuel du service Dyade. 

Aujourdôhui, cela ne suffit plus. Le conseil g®n®ral a ®labor® un ç référentiel des visites 

en pr®sence dôun tiers è, et les structures d®l®gataires doivent d®sormais sôy r®f®rer.  

Le nouveau r®f®rentiel, qui d®cline trois cat®gories de visites en pr®sence dôun 

tiers, impose de pr®ciser ce que lôAsfad est en mesure de proposer et dans quel cadre 

elle le met en îuvre. La convention avec le conseil général aurait pour but dôorganiser 

la prestation de reprise ou de maintien des liens enfants-parents dans des contextes de 

violences conjugales.  

Côest la d®marche de construction de cette nouvelle prestation que je vais 

pr®senter, en môappuyant sur lôexp®rience et les connaissances des professionnels. 

 

3.5.2 Mobiliser les professionnels vers une nouvelle offre de service par le 

management participatif : lôexemple de la cr®ation dôun « espace rencontre 

enfants ï parents » 

 

Jôai expos® pr®c®demment que la « bureaucratie professionnelle » caractérisait 

lôorganisation des ®tablissements sociaux et m®dico-sociaux. Il faut ajouter à cela que le 

management qui a présidé pendant les vingt-deux premi¯res ann®es de lôAsfad était 

plut¹t un management participatif qui correspond en effet ¨ ce type dôorganisation, et 

particuli¯rement ¨ lôaccompagnement.  
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Jean-René Loubat
47

, psychosociologue, pr®cise quô « en effet, il nôest pas 

dôentreprise qui r®ussisse sans la volont® de ses membres ». Je pense donc que le  

management participatif est propice à produire des effets de coop®ration et dôefficacit® 

dans la r®alisation des actions par le fait quôelles auront ®t® largement construites par les 

professionnels eux-mêmes. Côest cette m®thode que je vais adopter pour conduire ce 

projet dôaction. La démarche sôorganise en deux grandes phases : la phase de 

construction de lôavant projet avec les professionnels et la phase de réalisation. 

 

3.5.2.1 La phase de construction de lôavant projet  avec les 

professionnels 

 

Il sôagit dôun changement important pour les professionnels. Jusque là, il 

sôagissait de venir en soutien à un parent priv® de son enfant par d®cision de lôautre 

parent, en raison des violences dans le couple, et majoritairement du fait des femmes 

victimes, h®berg®es ou non. Ils nôintervenaient que dans un cadre contractuel, à la 

demande des parents.  

Dans le cas du r®f®rentiel, le service est mandat®. Lôintervention se fait dans un 

cadre contraint par décision du magistrat.  Lôusager concern®, côest lôenfant, car côest 

bien de sa protection dont il sôagit. Les premi¯res réactions de certains professionnels 

ont été vives : « on ne va tout de même pas travailler au service du Conseil Général ». 

Apparaît là toute la différence entre une conception de travail de type libéral et une 

mission que lôon a ¨ charge dôaccomplir. Afin que le changement sôop¯re chez les 

professionnels, jôai pris le parti de travailler avec eux les adaptations ¨ r®aliser en  

môappuyant sur les r®flexions de P. Bernoux 
48

 : « Aucun changement ne peut avoir 

lieux si les acteurs qui le mettent en îuvre ne lui donnent un sens ». 

Jôenvisage donc de proc®der en cinq ®tapes. 

 

1
ère

 étape - Présentation du contexte aux professionnels : de la contrainte ¨ lôopportunit® 

dôun nouvel espace m®diatis® 

 

Jôai propos® que cette  étape se déroule en deux temps : 

                                                           
47

 Jean-René LOUBAT, Penser le management en action sociale et médico-social, Ed Dunod, Liège, juin 

2006, 391 pages (p 225) 
48

 P. Bernoux,  Sociologie du changement dans les entreprises et les organisations, Ed du Seuil, , 2004, 

291 pages (p 157) 
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1. Présentation, par le directeur général et par le directeur 

dô®tablissement, du travail ¨ r®aliser sur le projet de nouvelle prestation 

« visite en pr®sence dôun tiers ». 

2. 1
ère

  réunion  de tous les professionnels exerçant cette activité ou 

concernés par elle, c'est-à-dire ceux du SEA, Dyade et de lôassistant 

social en poste ̈  lôh¹tel de police.  Cela représente sept travailleurs 

sociaux et deux psychologues. 

Au préalable, jôai remis ¨ chacune des unit®s SEA et Dyade une copie 

du référentiel.  Au cours de la réunion de travail, jôai remis ¨ chacun 

un mini dossier avec lôordre du jour de la r®union, les documents 

issus du livret présentant le schéma départemental de protection de 

lôenfance adress® ¨ lôassociation par le Conseil Général.  

Jôai utilis® un tableau, type « paper board » pour bien présenter le 

nouveau contexte de la réflexion, à savoir que nous allions travailler, 

sur cette prestation, à partir de prescripteurs. Dès lors que la décision 

sera prise par les magistrats et que le service sera désigné comme lieu 

dôex®cution des visites, ce travail sôimposera ¨ nous.  

A cet instant, les professionnels ont eu le sentiment de perdre une 

certaine liberté, mais ils ont aussi compris quôil fallait trouver un 

cadre adapté aux visites qui jusque là pouvaient être demandées par 

les parents eux-mêmes ou déjà par les magistrats, sans aucune 

habilitation du service pour cela.  

 

2
ème

 étape : Entre pratiques actuelles et pratiques nouvelles : quelle synthèse ?  

 

Jôai organis® une 2
ème

 r®union de travail dôune dur®e de trois heures avec 

les mêmes professionnels. Nous avons travaillé à une proposition de synthèse 

entre les pratiques actuelles du service Dyade, auprès des parents confrontés aux 

violences conjugales, et les pratiques ¨ mettre en îuvre  dans un nouvel Espace 

Rencontre en Ille et Vilaine. 

 

Dans lôintention de continuer ¨ les associer ¨ la construction du projet, Je 

leur ai proposé de réfléchir en sous groupe, pendant deux heures, ¨ partir dôun 
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tableau
49

. Cet outil leur permettait dôeffectuer un brainstorming  des pratiques 

actuelles ainsi que de rep®rer les pratiques ¨ mettre en îuvre dans un espace 

rencontre, à partir des items constitutifs de la future trame du projet de 

prestation. Pendant la dernière heure, nous avons procédé à la mise en commun 

des travaux de chaque groupe et retenu les éléments de synthèse. 

 

3
ème

 étape : lô®criture de lôavant projet et sa validation par lô®quipe de 

professionnels  

 

Jôai propos® aux professionnels un premier ®crit 
50

 afin quôils puissent y 

apporter leur contribution, quôils le valident comme ®tant bien le r®sultat dôun 

travail collectif. 

Jôai inscrit la validation du document ¨ lôordre du jour de la r®union 

dô®quipe suivante. 

Ce document  rencontrait globalement lôapprobation des professionnels. 

Néanmoins, ils ont formulé deux remarques qui ont fait lôobjet de nouveaux 

débats. Lôune portait sur lôadresse o½ devraient se d®rouler les visites. Le 

professionnel souhaitait que ce soit le service Dyade qui soit indiqué, et non pas 

lôassociation. De mon point de vue, cette question rejoignait la problématique de 

la distance avec les repères institutionnels. Jôavais en effet mentionn® lôadresse 

du si¯ge plut¹t que lôadresse de Dyade  pour deux raisons : dôabord le service 

doit prochainement trouver de nouveaux locaux, ensuite parce quôil est probable 

que cette prestation soit r®f®renc®e comme une prestation de lôassociation, plutôt 

que dô°tre identifi®e comme un service. Après discussion, nous sommes tombés 

dôaccord pour ne pas modifier lôadresse. 

Lôautre remarque a ®t® formul®e par le psychologue. Il était écrit que celui-ci 

serait présent pendant les visites. Il a suggéré que le besoin de sa présence soit 

évalué au cas par cas par les travailleurs sociaux en charge des visites, afin de ne 

pas induire quôil pourrait sôagir dôun accompagnement thérapeutique. Cette 

proposition ®tant jug®e plus pertinente dans la m®thode dôaccompagnement, jôai 

procédé à une modification dans le document. 
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 Cf Annexe 10, p 126 : Tableau proposé en réunion de travail 
50

 Cf Annexe 11, p 131 : Projet de cr®ation dôun Espace Rencontre Enfants -Parents 
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4
ème

 étape : la validation de lô®crit par la Direction   

 

Après la validation du projet écrit par les professionnels, je lôai pr®sent® 

au directeur dô®tablissement et au Directeur Général pour validation et 

transmission au Conseil Général. 

Une rencontre avec le chargé de mission « protection de lôenfance » du conseil 

général a permis de dire quelle serait le volume de la future activit® et dôaboutir 

à un projet de convention. 

Actuellement, la subvention annuelle de 29000ú couvre  un mi temps, soit 16h 

de travail hebdomadaire, ou bien le temps de travail de deux professionnels 

pendant 8h, soit lô®quivalent dôune journ®e dôouverture par semaine. 

Si cette prestation devait retenir lôattention du Conseil G®n®ral, il faudrait 

aussi y intégrer un temps de permanence, 2h hebdomadaire, du temps de  

secrétariat (0,05 ETP), dôencadrement (0,05 ETP) et des charges relatives au 

fonctionnement et  à lôexercice des droits de visite (10%).
51

 

 

3.5.2.2 La phase de réalisation 

 

Cette phase de r®alisation ne sôengagera quôapr¯s signature de la convention 

avec le Conseil Général.  

Je présente donc ici des hypothèses de travail que je propose de mettre en place. La 

méthodologie adoptée consistera à associer les professionnels à chaque étape de la 

réalisation. 

 

ü La recherche de locaux adaptés 

Pour lôaccueil simultané de trois familles au maximum, nous avons besoin dôune 

salle dôattente, de deux salles dôentretiens pour les familles, dôune salle pour les 

professionnels, soit lô®quivalent dôun Type 5. Un accès à un jardin serait idéal pour les 

enfants en bas âges, pour permettre des jeux extérieurs de médiation.  

Lôouverture de lôespace enfants ï parents étant prévu le mercredi ou le samedi, 

nous pouvons imaginer des locaux mutualis®s avec dôautres associations ou activités. 

Après avoir sollicité la Mairie de Rennes à ce sujet, aucune possibilit® de locaux nôa pu 

se d®gager. La Ville de Rennes soutient le projet sous forme dôune subvention dôun 
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montant de 1200 ú annuel. Mais dans le cadre de la restructuration du Service 

dôInsertion professionnel de lôAsfad, celui-ci a libéré des bureaux spacieux, situés 3 rue 

la carrière à Rennes au pied desquels se trouve une cours qui fait office de parking. Ces 

locaux, libres un mercredi sur deux pour lôinstant ainsi que le week-end, devaient 

pouvoir convenir, dans un premier temps, ¨ lôactivit® des visites m®diatis®es. 

 

ü La formation des professionnels 

Si jusque là, les professionnels avaient davantage à organiser les conditions de 

lôexercice de droits de visite (mise à disposition de locaux, rencontre avec les parents 

pour préparer et organiser la transmission de lôenfant entre parents), il leur faudra 

d®sormais °tre pr®sents dans la relation entre lôenfant et son parent. Cela se rapproche 

davantage dôune posture de m®diation que lôon retrouve dans la m®diation familiale. 

Cette méthode traite des conflits entre deux personnes, qui résultent, selon Véronique 

Clément, « dôune incompr®hension qui se transforme en opposition et qui sôinscrit dans 

la durée »
52

.  

Pour cela, jôenvisage de mobiliser les ressources de la formation professionnelle et de 

proposer aux professionnels des formations sur la gestion des conflits et la médiation. 

 

Dôautre part, il me semble quôun travail dôaccompagnement de la relation enfant 

- parent qui mobilise les professionnels dans des phénomènes de projections et dôaffects 

permanents, justifie un travail en continu dôanalyse de la pratique.  

 

ü Lôorganisation des plannings des professionnels 

Les professionnels de SEA et Dyade travaillent déjà actuellement certains 

samedis et même le dimanche pour les professionnels du SEA qui assurent des 

permanences sur le CHRS ainsi que tous les professionnels du CHRS. La suppression 

récente des postes de travailleurs sociaux sur le SEA et sur Dyade affectés à lôactivit® 

sans hébergement nous conduit à imaginer devoir proposer les deux fois 0,25 de 

travailleurs sociaux ¨ lôensemble des travailleurs sociaux du CHRS.  

La convention collective SOP - CHRS prévoit en effet la récupération immédiate de 

tout samedi ou dimanche travaillé. La souplesse qui prévaut actuellement est un facteur 

favorable ¨ la mise en place des visites en pr®sence dôun tiers deux samedis par mois. 

La logique de prestation, contrairement ¨ la logique dôun service ouvert de fa­on 
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fréquente et régulière, exige une plus grande souplesse horaire. Tout ou une partie de 

leur temps de travail de lôactuel CHRS pourra être dégagée au bénéfice des  futurs 

prestations. En tout état de cause, il ne peut sôagir que dôun recrutement en CDD dôune 

année pour cette activité de médiation, soit par voie interne, soit par voie externe. 

 

ü Un temps hebdomadaire de permanence des professionnels pour 

préparer les visites et pr®parer lôadmission 

 

Les professionnels ont sugg®r® la mise en place dôun temps de permanence 

hebdomadaire de deux heures, à heures et jours fixes pour permettre aux usagers et 

partenaires de pouvoir avoir un interlocuteur de lôEspace ïRencontre. Cette permanence 

permettrait de r®pondre aux demandes dôinformations par téléphone, de recevoir parents 

et enfants pour un premier contact et une première visite des lieux. 

Côest aussi pendant la permanence que seront ®tablis les plannings des visites, 

conformément aux indications des prescripteurs. 

Côest aussi ¨ ce moment l¨ quôil sera remis ¨ lôusager le livret dôaccueil  ainsi que le 

règlement de fonctionnement.  

Les parents seront aussi invités à se munir de petit matériel pédagogique (papier, 

crayon, jeux de soci®t®), pour favoriser la relation avec lôenfant. Du matériel pourra être 

mis à la disposition de lôenfant et de son parent si n®cessaire ou en d®pannage. 

Le vendredi après-midi semble être une période adaptée à cette permanence. Elle 

pr®sente lôavantage de se tenir pour partie la veille des droits de visite. 

 

Toute demande de visite en pr®sence dôun tiers sera présentée, le jeudi matin, en 

r®union dô®quipe, par le professionnel qui lôaura instruite, et validée par le responsable 

de service. Côest le Directeur G®n®ral de lôassociation, ou une personne d®sign®e pour le 

remplacer, qui prononce lôadmission à la prestation. Celle-ci sera notifiée par courrier 

aux parents et aux services prescripteurs. 

 

ü Les proc®dures de d®roulement dôune visite 

Une visite en pr®sence dôun tiers se d®compose en diff®rentes s®quences, de 

lôaccueil ¨ la fin de la visite. 
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A lôarriv®e : 

Le service ou le parent se pr®sente avec lôenfant, au jours et heures fixés par le 

planning, avec un d®calage de 15 minutes avec lôarriv®e de lôautre parent, afin quôils ne 

se rencontrent pas. 

 

Lôaccueil : 

La présence simultanée de  deux professionnels paraît nécessaire pour accueillir parents 

et enfants ensemble ou s®par®ment dans le cas dôenfants confi®s ¨ lôaide sociale ¨ 

lôenfance. Lôaccueil doit permettre de d®velopper un sentiment de s®curit® chez les 

usagers. 

 

Lôattente et la visite : 

Lôenfant attend lôarriv®e de son autre parent en salle dôattente, en pr®sence dôun 

professionnel de lôEspace Rencontre. La visite en pr®sence dôun tiers commence ¨ 

lôarriv®e de lôautre parent, et se termine ¨ lôheure fix®e pour ne pas g°ner lôorganisation 

du service et le bon déroulement de la visite, notamment au retour du parent ou du 

service qui en a la garde. 

 

La séparation : 

Le professionnel veillera à ce que la fin de la visite, moment de séparation, soit 

vécue le mieux possible : rappel de la prochaine visite, marques dôaffection raisonn®es 

envers lôenfant, absence de menacesé 

 

ü Le suivi de lô®volution de la situation par les partenaires 

Une information minimum doit pouvoir être transmise aux partenaires de 

lôintervention (Services de lôAide Sociale ¨ lôEnfance, Services Educatifs en Milieu 

Ouvert), soit de façon continue par téléphone, soit au cours de réunions de synthèse qui 

pourraient se tenir le jeudi matin. Un bilan synthétique du déroulement des visites leur 

sera également transmis à la suite de la synthèse.  

 

ü La communication 

Je vais proposer aux professionnels un groupe de travail pour construire une 

plaquette dôinformation ¨ destination du tribunal et des partenaires. 
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Jôenvisage dôaller pr®senter le projet, avec les professionnels qui vont intervenir dans 

cet espace de médiation enfant-parent, aux juges des enfants et aux partenaires, et tisser 

des liens de coopération avec les professionnels des deux autres Espaces Rencontres du 

département. 

En parallèle du livret dôaccueil qui sera remis aux parents et enfants une fois 

lôadmission prononc®e par le directeur, il y a lieu de pr®voir une plaquette dôinformation 

à destination du grand public. 

 

3.6 Lô®valuation de la prestation 
 

Jôenvisage de construire une d®marche dô®valuation portant sur des indicateurs 

généraux quantitatifs, et des indicateurs spécifiques qualitatifs 

 

3.6.1 Indicateurs quantitatifs 

 

Il sera possible de recueillir  par services ou prescripteurs, par typologies de visites, 

par origines géographiques et par âges : 

Ÿ Le nombre de demandes reçues 

Ÿ Le nombre de visites réalisées 

Ÿ La dur®e moyenne dôun accompagnement 

 

3.6.2 Indicateurs qualitatifs  

 

Aupr¯s des professionnels partenaires et des usagers, sous la forme dôun questionnaire, 

il  sera possible de mesurer : 

 

Ÿ Lôefficacit® de lôoutil : (nombre de reprise de contacts réalisés et qui perdurent) 

Ÿ Qualit® de lôaccueil 

Ÿ Pertinence des jours dôouverture de permanence 

Ÿ La satisfaction des partenaires sur le service rendu 

Ÿ La satisfaction des usagers sur le service rendu 

Ÿ La satisfaction des professionnels sur leur intervention 
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Conclusion de la troisième partie 

Repérer avec les professionnels leurs activités et les identifier sous la forme de 

prestations, dans le but de les valoriser dans le cadre de conventions de partenariat, est 

une manière, pour le chef de service, de formaliser leurs pratiques dôaccompagnement et 

de les pérenniser dans le cadre dôun nouveau service l®gitim®. Le développement dôun 

nouvel de Espace Rencontre Enfants-Parents, avec la contribution importante des 

professionnels, est une première étape dans la formalisation des pratiques des 

professionnels. 
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CONCLUSION 
 

Dans les années 1980 et 1990, le CHRS de lôAsfad nô®tait connu et reconnu que 

comme « Foyer de femmes battues ». Dans ce contexte, encourag®s par lôassociation et 

le directeur du CHRS par un management très participatif, des professionnels ont 

l®gitimement contribu® au d®veloppement dôactivit®s dôaccompagnement de prévention, 

hors hébergement, en direction dôhommes et de femmes confront®es aux violences 

conjugales. 

Mais ces services sont de plus en plus pointés du doigt par leur incongruité à 

c¹t® des questions relatives ¨ lôh®bergement, de leur absence de légitimité suffisante 

auprès du financeur, renforçant leur caractère facultatif, mais du fait également de 

décisions associatives qui conduisent au rapprochement avec deux  autres CHRS pour 

femmes à Rennes, avec des méthodes de management plus directives.   

Au sein dôune organisation qui se bureaucratise avec un management se référant 

¨ la r¯gle et aux normes dôemploi, ces conflits de légitimité sont la source de fortes 

tensions entre les professionnels et lôencadrement interm®diaire. Quelle alternative se 

présente alors au responsable de service pour mobiliser les professionnels vers les 

changements ¨ mettre en îuvre ? Avec la cr®ation dôun grand CHRS de 225 places 

dôh®bergement, quelle place  reste tôil pour des activités de prévention des violences 

conjugales, source dôune grande valorisation pour les professionnels ? 

Lôanalyse des repr®sentations des partenaires de la plateforme départementale de 

lutte contre les violences faites aux femmes a montré que la légitimité des activités sans 

h®bergement ®tait loin dô°tre aussi limpide que celle pens®e par les professionnels de 

SEA et de Dyade. Cela sôest v®rifi® avec la suppression ¨ lô®t® 2009 des postes de 

travailleurs sociaux affect®s ¨ ces activit®s pour les r®affecter ¨ lôhébergement et qui 

nôont pas, hormis Dyade, provoqué la moindre stupeur. De m°me, lôenqu°te sur 

lôorganisation de structures hors d®partement construites très récemment pour prendre 

en charge les victimes ou les auteurs de violence conjugale a montr® que lôampleur des 

moyens affectés  à ces activités était de loin inférieurs aux moyens  d®gag®s par lôAsfad 

sur ces activités, parce que référées au domaine de la prévention au financement plus 

incertain.  

En modifiant ses statuts et en inscrivant la cr®ation dôun service 

dôaccompagnement sp®cifique ç violence conjugale » au sein de la réflexion engagée 

pour lô®criture du nouveau projet dô®tablissement du CHRS, lôassociation a donné un 
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signe fort, aux professionnels et au responsable de service, dans sa volonté de trouver 

les moyens de poursuivre tout ou partie de lôexp®rience acquise en prévention des 

violences conjugales.  

Avant m°me que lô®criture du projet du CHRS ne soit totalement aboutie, jôai 

engagé, en accord avec la Direction plusieurs pistes de travail. Parmi celles-ci, du fait 

dôun financement existant, jôai propos® la mise en place dôune nouvelle prestation 

dénommée « visite en présence dôun tiers », issue des pratiques des professionnels sur le 

maintien des liens enfants ï parents dans un contexte de violences conjugales. Dôabords 

dubitatifs, les professionnels ont coop®r®  ¨ lô®laboration et ¨ lô®criture du projet. Au 

final, ils perçoivent la création dôun nouvel espace de médiatisation des relations 

Enfants-Parents sur Rennes comme une opportunité de forte valorisation et de 

reconnaissance de leur travail. Ce nôest que la premi¯re ®tape de formalisation des 

pratiques dôaccompagnement qui, je lôesp¯re, sôorganisera ¨ partir dôun ensemble de 

conventions présentées au sein de ce mémoire.  

Interroger la gouvernance associative ainsi que le management en îuvre ces 

derni¯res ann®es au sein de lôassociation et de lô®tablissement a constitu® une 

opportunit® dôinterroger mon propre mode de management et mon positionnement en 

tant que cadre.  Si dans un premier temps, il môa sembl® ®vident que lô®volution 

réglementaire des CHRS justifiait à elle seule la remise en cause, voire la suppression 

des pratiques dôaccompagnement malgré lôinvestissement des professionnels dans ces 

pratiques assez innovantes, je pense que  le mode de management  en vigueur depuis le 

départ du premier directeur a largement contribu® ¨ lôapparition des tensions,  et est en 

ce sens à interroger tout autant  que les pratiques dôaccompagnement moins « visibles » 

au premier abord, en dehors des temps dôanalyse de la pratique.  

Dans les « bureaucraties professionnelles », le management participatif 

positionne le chef de service  à une place « dôentre deux » propice à ouvrir le débat 

nécessaire à toute évolution, entre dôun c¹t® la Direction et de lôautre les professionnels, 

travailleurs sociaux, psychologuesé Ce type de management permet au chef de service 

dôévoluer entre la référence aux normes dôemploi, voulue par les références 

administratives, et les pratiques spécifiques développées par les professionnels. 

Lôexemple du projet construit avec les professionnels et déposé auprès du conseil 

g®n®ral sur la cr®ation dôun nouvel Espace Rencontre Enfants-Parents, et qui a rencontré 

un intérêt certain, le montre. Son aboutissement nôest plus quôune affaire de temps. 

Jôose esp®rer quôil en sera de m°me avec les autres partenaires puisque le d®l®gu® du 
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Procureur de la R®publique a manifest® de lôint®r°t au projet de convention pour  

lôaccompagnement social et psychologique des auteurs de violence dans le cadre des 

mesures alternatives aux poursuites judiciaires. 
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Guide dôentretien avec le premier Directeur de lôAsfad (1977 et 1999) 

 

Consigne : 

 

ç LôAsfad a ouvert un CHRS en 1977 pour h®berger exclusivement des femmes avec 

enfant(s) victimes de violences conjugales.  

Des activit®s dôaccompagnement sans h®bergement dôhommes et de femmes auteurs ou 

victimes de violences au sein du couple, ont progressivement vu le jour. Ces activités 

ont ®t® et sont encore aujourdôhui organis®es en deux services SEA et Dyade. Pouvez-

vous me raconter comment cela sôest pass® ? » 

 

Questions : 

 

ü Qui en a eu lôid®e ? Etait-ce une commande ? Une opportunité liée au contexte 

interne ? Liée au contexte externe ? Liée à la problématique des violences 

conjugales ? 

 

ü Comment des partenaires comme le CIDF, le planning familial, SOS victimes 

ont-ils réagi ? 

 

ü Comment le conseil dôadministration a-t-il accueilli cette orientation ? 

 

ü Y a-t-il eu passage en CROSM ? Sinon, pourquoi ?  

 

ü Comment la DASS a-t-elle accueilli ces activités ? 

 

ü Comment ces activités ont-elles été financées ?  

 

ü Ces activités ont-elles généré des conventions particulières ? Si oui, sur quelle 

durée ? 

 

ü Les professionnels étaient-ils dôaccord pour d®velopper ces activit®s ? Y a tôil eu 

des réactions particulières ? 

 

ü Comment sôest fait le recrutement des professionnels pour développer ces 

activités ? Sur quels critères de compétence ? de qualification ? 

 

ü Ces activités se référaient t-elles ¨ un projet dô®tablissement ? Quelles en étaient 

les procédures ? (admission ; fin de prise en charge ; participation des 

usagersé) 

 

ü Comment lôencadrement de ces deux services a-t-il été organisé ?  

 

ü Le CHRS a-t-il communiqué sur ces nouvelles prestations ? Si oui, comment ?  

 

ü Quel avenir aviez-vous imaginé pour ces deux services ? 
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DYADE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accès Métro    

Station « Sainte Anne » 

Accès Bus   

arrêt Rectorat, ligne 15 (urbaine)  

Patton ăĄRépublique 

Arrêt Rectorat, lignes 51 et 71  

(sururbaines ) 

    

 

DYADE 
 

 

 

Crise conjugale  
 

Rupture familiale  
 

ASFAD C.H.R.S.ð Service DYADE  

26 rue des Tanneurs 35000 Rennes  

Tél  : 02 99 59 44 95  

Fax : 02 99 59 35 71  

 




